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Yerri Urban 

LA CITOYENNETÉ DANS L’EMPIRE COLONIAL FRANÇAIS 
EST-ELLE SPÉCIFIQUE1 ? 

arfois confondue avec la nationalité, souvent réduite à la 
distinction entre citoyens français et sujets français, la 
citoyenneté dans l’Empire colonial français est une question 

négligée. On suppose fréquemment que les citoyens français peuvent 
toujours exercer leurs droits et que les sujets français n’en ont aucun. Les 
exagérations et les euphémismes du vocabulaire juridique colonial masquent 
pourtant une situation autrement plus complexe. C’est ce qu’avaient 
compris deux grands juristes, Maurice Hauriou et Pierre Lampué, qui ont 
construit, par leur dialogue, une théorie de la citoyenneté dans l’Empire de 
la IIIe République, théorie qui occupe une place essentielle dans leur analyse 
du phénomène impérial. 

Hauriou défend la thèse d’une différence de nature entre le territoire 
métropolitain, territoire de la nation, et le territoire colonial, territoire de 
l’État. Le droit de cité les distingue :  

Il se constitue dans le territoire métropolitain un droit de cité supérieur et 
un pays légal qui réagissent sur le pouvoir politique de l’État pour créer 
de la liberté politique, et cela n’existe pas dans les territoires coloniaux2. 

Affinée au cours des ans, cette théorie atteint un point d’achèvement 
dans le Précis élémentaire de droit constitutionnel de 19303 : la capacité 
électorale au point de vue du droit de vote  

 
1 Cette recherche a été possible grâce au soutien financier apporté par le LABEX CEBA 
(projet ABIOS) (This work has benefited from an « Investissements d’Avenir » grant 
managed by Agence Nationale de la Recherche (CEBA, ref. ANR-10-LABX-25-01)). 
2 Maurice HAURIOU, Précis élémentaire de droit constitutionnel, Paris, Sirey, 2e éd., 1930, 
p. 8. Voir plus largement, M. HAURIOU, Principes de droit public à l’usage des étudiants en 
licence (3e année) et en doctorat ès sciences politiques, Paris, Sirey, 1916, p. 223-224.Voir 
aussi son Précis de droit administratif et de droit public, 10e éd., Paris, Sirey, 1921, 
p. 294 sq. Analysant les formes d’État, Hauriou ébauche aussi une théorie de l’Empire : 
« Un bon exemple de l’État simple et unitaire est l’État français ; il est vrai que la France 
possède un empire colonial dans lequel se trouvent des États protégés, mais elle n’est point 
en société formelle avec ses parties internes, pas même avec ses pays de protectorat qui 
restent uniquement sous son empire » (M. HAURIOU, Précis élémentaire de droit 
constitutionnel, op. cit., p. 31). 
3 Ibid., p. 216 sq. 
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… appartient en principe à tout citoyen français majeur de 21 ans, mais 
elle n’appartient qu’au citoyen français ; or tout sujet de la France n’est 
pas sujet français et tout sujet français n’est pas citoyen. Le citoyen est le 
sujet français du sexe masculin […]. Le droit de vote n’appartient, par 
conséquent, ni à l’étranger qui n’est pas sujet de la France, ni à l’indigène 
des colonies et de l’Algérie non naturalisé, qui est sujet de la France, mais 
qui n’est pas sujet français ; ni à la femme française, qui a bien la qualité 
de sujet français, mais qui, jusqu’à présent, n’a pas à tous égard celle de 
citoyen français. 

L’analyse est plus circonstanciée dans le Précis de droit constitutionnel 
de 19294. « En principe le Français et la femme française aux colonies 
conservent la jouissance de tous les droits qu’ils ont dans la métropole […], 
ils emportent leur statut avec eux 5 », mais il peut y avoir de grandes 
différences quant à l’exercice de ces droits : elles tiennent à la différence de 
législations, à celle des « institutions auxquelles correspondent les droits 
individuels » (par exemple absence de député, absence d’élections locales), 
et enfin à celle des « garanties constitutionnelles des libertés individuelles » 
qui ne sont pas organisées « aussi solidement » qu’en métropole. 

Si la femme française a partiellement la qualité de citoyen, les indigènes 
d’Algérie et des colonies ont également des droits civiques6 : s’agissant de 
l’Algérie, l’indigène algérien participe notamment aux élections locales 
algériennes et se trouve représenté dans toutes les assemblées locales 
délibérantes ; s’agissant des colonies, dans certaines d’entre elles, les 
indigènes jouissent du « droit de cité française » ; s’agissant des indigènes 
de la Cochinchine, Hauriou observe qu’ils ont un droit de cité indigène avec 
les fonctions municipales dans les villages annamites. Enfin, « il est des 
colonies où les indigènes n’ont aucun droit de cité même indigène7 ». 

Hauriou s’est donc engagé sur la voie d’une théorie de l’Empire en 
retenant pour principal critère la citoyenneté8. Mais il y a paradoxalement 
une part de monisme dans sa conception dualiste du territoire : son analyse 
du droit de cité s’arrête aux colonies ; il n’esquisse pas de théorie de la 
citoyenneté dans les protectorats et les mandats B de la SDN9. 

 
4 Mais moins aboutie. Par ailleurs, s’agissant des indigènes, le Précis contient des erreurs 
qui ne sont pas reprises dans le Précis élémentaire (voir M. HAURIOU, Précis de droit 
constitutionnel, Paris, Sirey, 2e éd., 1929, p. 645 sq.). 
5 Ibid., p. 645. 
6 M. HAURIOU, Précis élémentaire de droit constitutionnel, p. 217 sq. 
7 Ibid., p. 218. 
8On retrouve également cette thématique du contraste entre les libertés et les garanties 
constitutionnelles existant en métropole et le système autoritaire existant dans les colonies 
dans Joseph BARTHÉLÉMY & Paul DUEZ, Traité de droit constitutionnel, Paris, Dalloz, 
1933, rééd. Paris, Economica, 1985, p. 289. 
9 Voir M. HAURIOU, Précis de droit constitutionnel, op. cit., p. 649. 
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La situation est inverse chez Pierre Lampué : il récuse la dualité des 
territoires10 et décrit de manière systématique les droits politiques dans les 
protectorats et territoires sous mandat. Plus que dans le Précis de législation 
coloniale qu’il a publié avec Louis Rolland11, plus que dans son article sur 
la citoyenneté de l’Union française12, c’est dans son Cours de législation 
coloniale professé à la Libération13, véritable bilan théorique du droit de 
l’Empire colonial de la IIIe République, que l’on trouvera ses analyses les 
plus passionnantes sur la citoyenneté et sur l’Empire. 

Ce n’est ni la notion d’Empire colonial, ni celle de citoyenneté qui pose 
des problèmes à Pierre Lampué, mais celle de colonisation.  

En effet, Lampué donne du premier la définition suivante à partir de 
l’étude de l’Empire colonial français :  

On peut entendre par Empire l’ensemble des pays dans lesquels les 
gouvernements de l’État exercent leurs pouvoirs, et dans lesquels des 
règles posées par les organes de l’État peuvent valoir à titre territorial. En 
effet, le pouvoir des gouvernants de l’État ne s’exerce pas seulement dans 
l’État lui-même, il s’exerce aussi à des titres divers, soit exclusivement, 
soit en concours avec celui d’autres gouvernants, dans les pays protégés, 
dans les pays sous mandat et dans les pays de condominium. L’Empire 
est donc soumis, dans son entier, avec des nuances et des modalités 
diverses, à un pouvoir de décision des organes de l’État. C’est cette 
existence d’un pouvoir politique commun qui fait son unité.  
Cette unité politique de l’Empire se traduit organiquement par la 
composition des organes communs de direction car il y a des organes 
centraux chargés de la direction de l’Empire en même temps que de 
l’État, et qui étendent leur pouvoir à toutes les parties dont il se 
compose […] [,]14 

à savoir les organes constitutionnels de l’État (gouvernement, notamment le 
ministère des colonies, assemblées représentatives – chambres –, 
assemblées consultatives -conseil supérieur des colonies), les « juridictions 
suprêmes, d’ordre administratif et judiciaire15 ». 

 
10 Voir sa discussion des thèses d’Hauriou dans Pierre LAMPUÉ, « Le régime constitutionnel 
des colonies françaises », Annales du droit et des sciences sociales, 1934, IV, p. 233 sq., 
p. 242-244. Lampué y évoque ce que l’expression courante qualifie d’« Empire », c’est-à-
dire « toute collectivité politique comprenant un métropole et des dépendances coloniales ». 
« […] En admettant l’unité du territoire et son identité juridique, rien n’empêcherait la 
constitution de l’État d’organiser pour les diverses fractions de ce territoire des régimes 
politiques distincts ou de limiter l’application de ses règles essentielles à la fraction 
métropolitaine, considérée comme la fraction originaire et la plus importante de l’Empire » 
(Ibid., p. 235). 
11  L. ROLLAND & P. LAMPUÉ, Précis de législation coloniale (colonies, Algérie, 
protectorats, pays sous mandat), 3e éd., Paris, Dalloz, 1940 [1931]. 
12 P. LAMPUÉ, La citoyenneté de l’Union française, Paris, LGDJ, 1950. 
13 P. LAMPUÉ, Législation coloniale, année 1944-1945, valable pour l’année 1946-1947, 
3e année de licence, Paris, Les Cours de droit, 1946. 
14 P. LAMPUÉ, Législation coloniale, année 1944-1945, op. cit., p. 205-206. 
15 Ibid. 
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Si cette définition est plus cohérente que celle du Précis 16 , la 
domination de la métropole ou, plus largement, d’un centre, n’est pas, ici, 
évoquée et les raisons qui font qu’un Empire est ou non colonial ne sont pas 
explicitées17. 

S’agissant de la citoyenneté, la confusion entre citoyenneté et 
nationalité au sens du droit interne est beaucoup plus clairement exprimée 
que dans le Précis 18. Il distingue deux conceptions : selon la première (celle 
des constitutions de l’an III, de l’an VIII et du Code civil de 1804), « le 
citoyen [...], c’est [...] la personne qui exerce des droits politiques, qui 
participe à la formation de la volonté souveraine. En ce sens-là, les citoyens 
sont seulement les personnes qui ont la jouissance des droits électoraux en 
matière politique19 ». 

Selon la seconde, qui a sa préférence, « la notion de citoyen est 
entendue dans un sens plus large, elle englobe tous ceux qui sont soumis au 
droit commun des Français ». Lampué en donne la définition suivante : « La 
citoyenneté est la soumission à un certain statut, qui est à la fois un statut de 
droit public et un statut de droit privé, qui est celui des habitants de la 
métropole ou qui en est du moins très voisin. » Et de préciser : « Ainsi, dans 
la métropole, il y a confusion entre la nationalité et la citoyenneté20 » ; il 
invoque la Constitution de 1791 et la distinction entre citoyens actifs et 
citoyens passifs. Mais, comme il le sait, sous l’empire de cette constitution, 
le droit privé est tout sauf unifié. C’est en réalité un autre modèle que 
Lampué a en tête, ce qu’il explicite par la suite :  

 
16 L. ROLLAND & P. LAMPUÉ, Précis de législation coloniale, op. cit., p. 110-111. 
17  Avant de donner sa définition de l’Empire, Lampué décrit ainsi l’Empire colonial 
français : « Cet Empire comprend […] par conséquent des pays soumis à des statuts 
politiques très différents les uns des autres. Les uns sont des fractions de l’État possédant 
un régime spécial, mais pourtant intégrés dans l’État, comme sont les colonies proprement 
dites et l’Algérie. Les autres sont des États en union avec l’État français, union d’ailleurs 
plus ou moins étroite, comme les pays de protectorat. D’autres encore sont des territoires 
placés sous les compétences collectives de plusieurs États, mais dans l’administration 
desquelles l’État français joue un rôle important. Tous ces pays ont ceci de commun qu’ils 
font partie de l’Empire » (P. LAMPUÉ, Législation coloniale, 1944-1945, op. cit., p. 110). 
18 Ibid., p. 387 sq. 
19Ibid., p. 388. 
20 Ibid. 
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Nous avons vu que le citoyen, dans le droit colonial, c’est la personne qui 
est pleinement soumise au droit français, et cette notion est exactement 
celle du droit romain dans lequel le citoyen romain est la personne qui est 
soumise au jus civium proprium romanorum21. Mais il y a des individus 
qui sont dans une situation mixte et intermédiaire ; ils sont citoyens dans 
le domaine de la vie politique et non dans le domaine de la vie privée22. 

Il reconnaît, surtout depuis l’ordonnance du 22 août 1945 sur la 
représentation des colonies à l’Assemblée nationale, « l’existence d’une 
citoyenneté limitée au droit public et sans effet sur le droit privé ». Et de 
conclure :  

Les attributs du droit de cité sont aujourd’hui si démembrés, notamment 
par la législation relative aux droit électoral, que la reconnaissance du 
titre de citoyen paraît beaucoup plus facile. On a proposé de le 
reconnaître à tous les habitants français des colonies23. 

Lampué avait déjà fait le même type de constat en analysant la situation 
des non-citoyens, les indigènes sujets français24 :  

La représentation des indigènes a été organisée dans des assemblées 
locales, ou centrales, sans que cette représentation implique, en principe, 
la jouissance des droits politiques métropolitains. Ces considérations ont 
entrainé une distinction entre deux statuts civils et politiques. Cependant 
la distinction des statuts n’est ni rigide, ni absolue. […] Dans le domaine 
de la vie publique, les indigènes non citoyens sont admis de plus en plus 
largement à participer à la désignation des membres des organismes 
locaux. […] Enfin, certains indigènes ont reçu des droits électoraux 
politiques pour la nomination aux assemblées centrales, tout en 
conservant leur statut privé. […] Ainsi la citoyenneté se trouve 
décomposée dans ses éléments constitutifs ; certains attributs, à 
l’exclusion des autres, en sont exercés par certains indigènes25. 

Hauriou n’a quant à lui pas de difficulté à reconnaître que des indigènes 
ayant conservé leur statut personnel ont « le droit de cité française et par 
conséquent le droit de vote26 ». 

 
21 Voir aussi, dans un registre proche, François LUCHAIRE, Manuel de droit d’outre-mer, 
Paris, Sirey, 1949, p. 137 (et, plus largement, sur la citoyenneté, p. 136 sq.) : « Le citoyen, 
d’après Aristote […], c’est l’individu qui peut avoir à l’assemblée publique et au tribunal 
“voix délibérante”. C’est donc celui qui vote ; la citoyenneté se confond avec l’électorat. 
Elle comporte aussi des conséquences pénales. “Civis Romanus sum” disait le citoyen 
Romain aux licteurs de Verres qui voulaient le frapper. L’indigène comme jadis le pérégrin 
était en effet soumis à un régime spécial caractérisé par l’immixtion de l’administration 
dans la répression pénale ; l’indigène ne votait pas et disposait de moins de liberté, de 
moins de garantie ». 
22 Ibid., p. 409. 
23 Ibid. 
24 Ibid., p. 389 sq. 
25 Ibid., p. 390-392. 
26 M. HAURIOU, Précis élémentaire de droit constitutionnel, p. 218. 
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Les deux juristes n’en ont pas moins comme point commun de recourir 
à la métaphore de la cité, symptôme des problèmes posés par l’association 
de l’Empire à l’État. 

Au début de son cours, pour définir la notion de colonisation, Lampué 
mêle éléments factuels et éléments purement juridiques 27. C’est dans ce 
cadre qu’il aborde le statut de droit de la « dépendance coloniale », notion 
fondamentale chez lui, et expose une théorisation juridique aboutie de 
l’Empire, favorisée par la comparaison entre les différents Empires 
coloniaux28. Lampué se comporte largement ici en continuateur d’Hauriou : 
il faut  

… une différence de statut juridique entre les deux pays, différence de 
statut qui implique, à des degrés divers, un certain pouvoir de direction 
appartenant à la métropole sur la colonie, il faut qu’il existe une 
différence de statut juridique qui soit, dans une certaine mesure, une 
inégalité.[…] Cette diversité de statuts est […] une inégalité de statuts ; si 
celui de la métropole est le statut normal et de droit commun, le statut de 
la colonie apparaissant comme un statut d’exception, un statut différent 
ne comportant pas les mêmes garanties que le premier. En effet, le plus 
souvent, le droit de cité existant dans la métropole, le status civitatis est 
généralement plus complet et donne plus de garantie que le droit de cité 
colonial29.  

Ainsi, la « désignation des gouvernants de l’État ou de l’Empire 
(gouvernants qui sont ceux des colonies en même temps que ceux de la 
métropole) est réservée aux habitants de la métropole 30  » de manière 
exclusive ou quasi-exclusive. Très souvent le droit de suffrage existe dans la 
métropole et non dans la totalité ou une partie des colonies. Quand ce droit 
de suffrage existe dans les colonies, il est souvent réservé aux originaires de 
la métropole, et éventuellement à ceux y assimilés ; la participation aux 
affaires publiques n’est, parfois, que très partielle, avec la participation 
« pour la désignation de certains corps d’administration locaux 31  ». Les 
libertés publiques sont généralement plus étendues dans la métropole que 
dans les colonies. Les assemblées représentatives locales, quand elles 
existent, ont souvent des pouvoirs moins grands. 

 
27« La colonisation implique quatre éléments […] : l’établissement sur un nouveau territoire 
d’un groupe de personnes ayant quitté leur pays d’origine ; c’est le premier élément, qui est 
l’émigration. Il faut ensuite une intervention de l’État pour prendre la direction de cet 
établissement, pour créer une union politique : c’est le second élément, qui est le lien 
étatique. Il faut encore une différence marquée entre les degrés d’évolution économique et 
sociale respectifs des deux pays. Enfin, le dernier élément consiste dans l’existence dans le 
pays nouveau d’un statut de droit différent de celui de l’ancien pays, impliquant une 
dépendance à l’égard de la métropole » (P. LAMPUÉ, Législation coloniale, 1944-1945, 
p. 31-32). 
28 Ibid., p. 27 sq. 
29 Ibid., p. 27-28. 
30 Ibid., p. 28. 
31 Ibid. 
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Mais ces différences de statuts vont en s’atténuant, le droit de cité 
colonial tend, parfois, à ressembler à celui de la métropole : soit que les 
colonies deviennent des États autonomes (il se forme une fédération) : c’est 
le cas des dominions britanniques (intégrés dans le Commonwealth), soit 
qu’elles fusionnent avec la métropole, comme on l’envisage alors pour la 
Guadeloupe, la Martinique et La Réunion, où la ressemblance avec le droit 
de cité métropolitain est telle qu’on souhaite les transformer en 
départements. 

On le voit, cette description juridique de l’Empire colonial fait une large 
part à la citoyenneté, même si Lampué n’emploie pas strictement le terme.  
La citoyenneté telle qu’elle se présente ici n’est pas la soumission à un statut 
de droit public et de droit privé qui est celui des habitants de la métropole, la 
soumission à un équivalent moderne du jus civium proprium romanorum. 
La question du statut de droit privé est évacuée pour ne laisser la place qu’à 
une citoyenneté entendue comme un statut de droit public, dans un sens 
surtout politique. C’est par elle que Lampué, reprenant le modèle esquissé 
par Hauriou, pense juridiquement l’Empire.  

Pourquoi ? S’il affirme nettement l’unité juridique du territoire de 
l’État, Lampué n’en incorpore pas moins aux Empires coloniaux des 
éléments extérieurs à l’État (protectorat, condominium, pays sous 
mandat, etc.). Il ne faut pas chercher à articuler l’Empire à l’État en 
postulant une différence de nature du territoire de la colonie : l’Empire 
relève d’une logique différente et cohabite, plus ou moins bien, avec l’État. 
Il se situe sur un autre plan. Lampué pense l’Empire par rapport à d’autres 
catégories : des « pays », des territoires, et plus particulièrement par rapport 
à ce territoire éminent qu’est la métropole, qu’il faut, tant bien que mal, 
chercher à définir juridiquement, au delà des éléments factuels32. C’est en 
recourant à la métaphore juridico-historique de la cité que Lampué y 
parvient33. Il n’y a pas d’État métropolitain, ou de « territoire de la nation », 
mais un « pays », la cité de métropole, définie par sa supériorité sur d’autres 
« pays », les cités coloniales. Cette supériorité se manifeste surtout par les 
droits politiques et les libertés des citoyens34. Lampué montre ainsi qu’il 
n’est pas nécessaire qu’il y ait un statut juridique bien identifié du centre 
pour qu’il y ait un Empire. Le centre se dégage progressivement au fur et à 
mesure que se construit l’Empire. Qu’est-ce que la métropole sinon 
l’ensemble des territoires non-coloniaux de l’État ? Cet Empire se discerne 

 
32  Le Dictionnaire de droit international public dirigé par Jean Salmon (Bruxelles, 
Bruylant, 2001) définit ainsi la métropole : « Nom donné au territoire propre de l’État qui 
administre une colonie ou tout autre territoire non-autonome ou dépendant, par opposition 
au territoire de ces derniers ». 
33 Le mot « métropole » renvoie lui-même à la « cité-mère, considérée par rapport aux 
colonies qu’elle a fondées et qui dépendent d’elle » en histoire grecque (CNRS (INALF, 
ATILF), Trésor de la langue française informatisé, http ://atilf.atilf.fr). La référence à la 
« mère-patrie » est par ailleurs fréquente dans les ouvrages de droit colonial. 
34 En tout cas lorsque la métropole est dotée d’un régime démocratique ou du moins libéral 
– la forme politique (État ou Fédération) et la forme de gouvernement (république, 
monarchie ou empire) présentes dans la métropole peuvent quant à elles varier. 
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grâce à l’accumulation d’indices plutôt que grâce à l’application de critères 
bien précis.  

L’Empire colonial décrit par Lampué a, selon les degrés, un caractère 
plus ou moins autoritaire, un caractère plus ou moins libéral. Au moment où 
il rédige son cours, on essaye de donner à l’Empire colonial français une 
coloration juridique beaucoup plus libérale. Mais c’est l’Empire colonial 
autoritaire, qui avait commencé à se constituer à partir de 1830, qu’il 
continue encore de décrire. Dans ce cadre, Lampué aura affirmé, d’une part, 
l’existence d’une citoyenneté française personnelle, uniforme dans son 
principe quant aux statuts de droit privé et de droit public (nonobstant les 
exceptions) ; d’autre part, l’existence d’une hiérarchie territoriale, hiérarchie 
de principe entre droit de cité métropolitain et droit de cité colonial – la 
ressemblance entre les deux droits de cité signifiant que l’inégalité va 
prendre fin. Lampué n’a pas tort d’insister sur cet éclatement, cette 
fragmentation de la citoyenneté française qui se développe à la Libération. 
Toutefois, cet éclatement est beaucoup plus ancien qu’il ne le croit. 

En effet, si la citoyenneté dans l’Empire colonial français est spécifique 
au point que l’on a pu construire une théorie de l’Empire à partir d’elle, 
cette spécificité résulte de sa fragmentation.  

Comme le dit Christoph Schönberger, « la citoyenneté a toujours au 
moins deux dimensions : la distinction entre membres et non membres et la 
participation des membres à la décision politique35 ». Mais, dans le même 
temps, « l’empire est défini par son centre, non (comme l’État) par ses 
limites36 ». Il résulte de cette tension une tendance à la multiplication des 
citoyennetés, une tendance à la multiplication des formes et des critères 
d’inclusion et d’exclusion, des jeux permanents entre personnalité et 
territorialité37. Cette citoyenneté fragmentée est avant tout, comme Hauriou 

 
35 Christoph SCHÖNBERGER, « La citoyenneté européenne comme citoyenneté fédérale. 
Quelques leçons sur la citoyenneté à tirer du fédéralisme comparatif », Annuaire de 
l’Institut Michel Villey, n° 1, 2009, p. 255 sq., p. 268. 
36 Denis BARANGER, Écrire la constitution non écrite. Une introduction au droit politique 
britannique, Paris, PUF, 2008, p. 271 : « Dans l’empire, l’idée de frontière n’a pas la même 
importance que dans l’État. Il y a des frontières, mais la forme du pouvoir n’est pas liée 
indissolublement à leur existence. La tendance est moins à raisonner en termes d’intérieur 
et d’extérieur qu’en termes de centre et de périphérie. D’un côté, rien n’importe plus que 
d’être la puissance centrale. Sa spécificité est irréductible : elle n’aspire pas à se mêler aux 
autres dans une hypothétique société universelle où les distinctions seraient dissoutes. De 
l’autre, la frontière de l’empire est translucide : elle est une frontière sur un espace qui 
possède une vocation naturelle à être intégré. […] Il n’est pas question d’uniformiser ce qui 
est enserré dans les liens de la puissance impériale. […] Dans l’État, la frontière est aussi le 
critère du rapport ami (à l’intérieur) / ennemi (à l’extérieur). Tel n’est pas le cas dans 
l’empire, même si celui-ci lutte sans fin pour la pacification de ses possessions. Mais, 
n’étant pas appelé à devenir un autre soi-même (à être uniformisé, à devenir homogène) 
celui qui est intégré dans l’empire peut rester hostile, aussi longtemps qu’il demeure 
soumis ». 
37 Sur le droit de la nationalité des indigènes du second Empire colonial, voir Yerri URBAN, 
L’indigène dans le droit colonial français (1865-1955), Paris, LGDJ, coll. « Fondation 
Varenne », 2011 (DL 2010), auquel je renvoie sur cette question et pour une bibliographie 
plus générale. Sur l’histoire de la nationalité française, voir Patrick WEIL, Qu’est-ce qu’un 
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et Lampué l’ont expliqué, une citoyenneté sans les libertés : la liberté de 
circulation, les libertés publiques connaissent, dans la phase autoritaire du 
second Empire colonial 38 , de multiples limitations, variables selon les 
territoires et les catégories de personnes. Par contre, les droits politiques, 
souvent limités, parfois inexistants, seront au fondement de sa construction. 

On peut distinguer trois citoyennetés hiérarchisées : la citoyenneté 
française, la citoyenneté coloniale, ouverte dans la colonie à des individus 
qui n’ont pas la citoyenneté française39, et enfin la citoyenneté indigène, qui 
est une manifestation du principe du respect des coutumes indigènes, 
regardées en l’occurrence comme démocratiques ou potentiellement 
démocratiques par le colonisateur (« commune annamite », fokon’olona 
malgache, djemaâ algérienne) – elle relève surtout de l’anthropologie 
historique et juridique ne sera donc pas abordée ici40. 

De fait, si la citoyenneté indigène est liée aux aléas de l’orientalisme et 
de l’africanisme, citoyenneté française et citoyenneté coloniale ont en 
commun d’être directement liées aux structures de l’Empire et, surtout, 
d’être fragmentées. 

                                                                                                                        
Français ? Histoire de la nationalité française depuis la Révolution, Paris, Gallimard, 
coll. « folio histoire », 2e éd. (1ère éd., Grasset, 2002), 2005. 
38  Je concentrerai ici mon attention sur la période 1830-1940, l’Union française et la 
Communauté démontrant surtout l’impossibilité de substituer à l’Empire colonial français 
une structure véritablement fédérale. 
39 Il était également possible de traiter les droits politiques locaux, citoyens français inclus, 
mais s’agissant des citoyens français, la personnalité l’emporte sur la territorialité. 
40 Cette citoyenneté indigène s’insère dans une problématique plus vaste de la formalisation 
juridique par le colonisateur de structures politiques existantes chez les colonisés. Sur les 
problèmes liés à la projection de conceptions « occidentales » du pouvoir sur des sociétés 
qui ne la partage pas, voir, critiquant Pierre Clastres, Philippe DESCOLA, « La chefferie 
amérindienne dans l’anthropologie politique », Revue française de science politique, 
38e année, n° 5, 1988, p. 818 sq. On peut distinguer également deux autres types de 
citoyennetés : l’une, limitée à la Guyane française, où les Amérindiens et les Marrons 
originaires du Surinam (constitués à partir de groupes d’esclaves évadés) ont longtemps été 
traités comme des « peuples indépendants », un peu à la manière des « nations indiennes », 
pratiques qui survivent en partie aujourd’hui. Voir, sous l’angle de l’anthropologie 
politique, Gérard COLLOMB, « Une “citoyenneté” kali’na ? Constructions citoyennes, 
affirmations identitaires, jeux de niveau en Guyane française », Citizenship Studies, vol. 15, 
n° 8, déc. 2011, p. 981 sq. ; du même auteur, « “Indiens” ou “Brésiliens” ? Mobilités 
karipuna vers Cayenne (Guyane française) », Revue européenne des migrations 
internationales, 2013, 29 (1), p. 113 sq. ; sous l’angle de l’histoire juridique : Y. URBAN, 
« Le rattachement d’un peuple marron à la France. Les Boni, de la Guyane néerlandaise à la 
Guyane française (1836-1892) », Cahiers aixois d’histoire des droits de l’outre-mer 
français, à paraître. L’autre citoyenneté, plus large, concerne ces structures auxquelles des 
migrants sont obligés d’adhérer sur une base ethnique, et dont le chef est élu (Indochine, 
Madagascar, Nouvelle-Calédonie, Établissements français de l’Océanie-EFO) : il s’agit à 
l’origine d’une institution conçue par les Vietnamiens pour les Chinois, la « congrégation », 
qui sera remaniée et exportée par les autorités françaises, appliquée à des Indiens, Malais, 
Javanais, Arabes… Voir notamment Pierre DARESTE (dir.), Traité de droit colonial, t. 1, 
Paris, 1931, p. 377 sq. ; NGUYEN Quoc Dinh, Les congrégations chinoises en Indochine 
française, Paris, Sirey, 1941. 
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I. LA FRAGMENTATION DE LA CITOYENNETÉ FRANÇAISE 

Les abolitions de l’esclavage donnent à la citoyenneté française ses 
principaux traits : sous la Révolution, elle est surtout conçue d’une manière 
spécifique parce que l’esclavage est aboli (proclamation de Sonthonax du 
29 août 1793, décret d’abolition générale du 4 février 1794, loi du 
1er janvier 1798 concernant l’organisation constitutionnelle des colonies), 
elle peut également être celle en vigueur en métropole, du fait de la 
soumission des colonies départementalisées à la même loi constitutionnelle 
(constitution du 22 août 1795).  

En 1848, la IIe République met en place deux régimes de citoyenneté 
différents : l’un dans les territoires qui étaient français au moment de la 
Révolution, l’autre dans une Algérie dont la conquête n’est pas encore 
achevée. La citoyenneté des nouveaux libres n’est pourtant pas mentionnée 
dans le décret d’abolition du 27 avril 1848 : c’est par le biais de la loi du 
24 avril 1833 rétablissant aux colonies l’égalité juridique entre libres de 
couleur et blancs41 que les nouveaux et anciens affranchis, les natifs libres 
des établissements français de l’Inde et ceux des comptoirs du Sénégal se 
voient reconnaître la citoyenneté française. Cette absence est motivée par le 
souhait de maintenir le refus de cette citoyenneté aux indigènes algériens42. 

La principale constante entre les deux abolitions relève beaucoup plus 
des pratiques politiques que du droit strict : alors que, pour mieux exclure 
les libres de couleur, l’assemblée coloniale de Guyane avait reconnu 
en 1791 la citoyenneté française des Amérindiens43, le Directoire comme la 

 
41 La loi des 28 mars et 4 avril 1792 avait étendu une première fois la citoyenneté aux libres 
de couleur, jusqu’aux rétablissements de l’esclavage de 1802. 
42 Le décret du 5 mars 1848 relatif à l’élection au suffrage universel direct de l’Assemblée 
nationale, tout en prévoyant la représentation des colonies et de l’Algérie, réserve le droit 
d’être électeur et éligible aux seuls Français ; l’instruction du gouvernement provisoire 
du 12 mars 1848 pour l’exécution en Algérie de ce décret confirme qu’il faut « être né ou 
naturalisé Français » pour pouvoir s’inscrire sur les listes électorales, ce qui exclut les 
indigènes algériens, dont la situation en matière de nationalité demeure incertaine à 
l’époque. Il était prévu à l’origine que le décret d’abolition comporterait une disposition 
d’après laquelle « Tout affranchi devient citoyen français ». Toutefois, la commission 
chargée de préparer l’abolition estime qu’elle aboutirait en Algérie « à rendre citoyen les 
maîtres arabes, qui eux même ne sont pas citoyens ». Voir Rapports et projets de décrets de 
la commission instituée pour préparer l’abolition immédiate de l’esclavage, Paris, 
Imprimerie nationale, 1848, p. 21-22 ; Anne GIROLLET, Victor Schoelcher, abolitionniste et 
républicain. Approche juridique et politique de l’œuvre d’un fondateur de la République, 
Paris, Karthala, 2000, p. 242-243 ; p. 254-255.  
43 « L’Assemblée coloniale, désirant tirer de l’avilissement et de cet état de brute où vivent 
les peuples de l’Amérique appelés improprement Indiens, et leurs faire jouir des 
prérogatives de l’homme policé, a décrété et décrète les articles suivants : 
Art. 1er : Tous les Indiens de la Guyane française seront réputés citoyens français pour jouir 
des bienfaits de la nouvelle Constitution ; n’entendons point comprendre dans cette classe 
les individus métis provenant du commerce des indiens avec les négresses et des indiennes 
avec les nègres, à quelque degré que ce soit, même au septième mariage. […] 
Art. 4 : Que dans les quartiers éloignés, les missionnaires les instruiront des droits de 
citoyen et de tous les principes relatifs à l’ordre établi et aux devoirs de la société. […] » 
(Délibération de l’Assemblée coloniale au sujet des Indiens, Cayenne, 4-5 avril 1791, 
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IIe République les traitent comme des « peuples indépendants » qui se 
voient reconnaître une totale autonomie quant à leurs affaires internes sans 
avoir officiellement de territoire propre44. Ce statut de fait sera étendu par la 
suite aux peuples marrons originaires de la Guyane néerlandaise, à partir de 
186045.  

Si l’abolition n’implique pas, de facto, la citoyenneté et la nationalité 
française pour les peuples amérindiens et marrons en Guyane, cette absence 
se traduit par la reconnaissance de facto d’une très large autonomie. Il en va 
autrement en Algérie, où les indigènes n’ont, de jure, ni la citoyenneté ni la 
nationalité française, sans pour autant, de jure, être reconnus en tant 
qu’entité politique et sans avoir beaucoup d’autonomie. 

D’abord spécificité algérienne, la qualité d’indigène va être exportée 
aux colonies sous le Second Empire, par le biais des conquêtes de la 
Cochinchine et du Sénégal, puis dans toutes les nouvelles colonies. Ce sont 
notamment les difficultés directes ou indirectes nées de ce régime spécifique 
qui vont favoriser une double fragmentation de la citoyenneté française : la 
fragmentation des définitions et la fragmentation par la hiérarchisation en 
son sein. 

A. La fragmentation des définitions 

En principe, le citoyen français est le Français majeur de sexe 
masculin ; Français au sens du droit interne à l’Empire colonial à compter 
du sénatus-consulte du 14 juillet 1865 « relatif à l’état des personnes et à la 
naturalisation en Algérie », qui pose le principe de la « dualité du droit de la 
nationalité sur une base personnelle46 », principe étendu par la suite dans 

                                                                                                                        
Doléances des peuples coloniaux à l’Assemblée nationale constituante (1789-1790). Choix 
de textes par Monique POULIQUEN, Paris, Archives nationales, 1989, p. 97). 
44 Ce qui facilite leur existence transfrontalière. 
45 Les « instructions pour le citoyen Burnel, agent particulier du Gouvernement dans la 
Guyanne » du 25 thermidor An VI (12 août 1798) (ANOM, C14/77, 235MIOM/49), chargé 
d’appliquer la loi du 1er janvier 1798 dans la colonie départementalisée, accordent une 
importance particulière aux Amérindiens. Si l’on retrouve ici les idées de la « colonisation 
nouvelle », avec une civilisation par la cohabitation, pour le Directoire, on a affaire ici à des 
« nations indiennes »(« les Nations Indigènes, peuples doux et hospitaliers ») dans le sens 
le plus classique du terme, regardées comme indépendantes. Il s’agit de pratiquer une sorte 
de prosélytisme de la civilisation à leur égard, de les sensibiliser à l’organisation 
constitutionnelle (leur faire sentir « les bienfaits de la constitution »), et non de la leur 
imposer. L’abolition de 1848 ne changera rien à cette situation, mais il n’y aura pas cette 
fois d’intention civilisatrice. La situation démographique des Amérindiens est alors 
critique. Les Amérindiens et les Marrons ne commenceront à être intégrés dans la 
citoyenneté française qu’à partir des années 1960. Voir Jean-Marcel HURAULT, Français et 
Indiens en Guyane, Paris, UGE, coll. « 10/18 », 1972 ; Stéphanie GUYON, « Des “primitifs” 
aux “autochtones”. Savoirs ethnologiques et politiques publiques en Guyane de 1946 à nos 
jours », Genèses, 2013/2, n° 91, p. 49-70 ; Y. URBAN, « Le rattachement d’un peuple 
marron à la France », art. cité. 
46 Pierre LAMPUÉ, « Le droit de la nationalité française dans les territoires d’outre-mer », 
RJPIC, 1971, p. 741 sq., p. 747. 
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toutes les « colonies à indigènes ». Les indigènes d’Algérie et des colonies 
sont régis par un droit de la nationalité spécifique, propre à leur territoire 
d’origine, qui fait d’eux des Français au sens du droit international public, 
mais non au sens du droit interne à l’Empire colonial47. Dès 1865, la qualité 
de Français est conçue de manière unitaire : elle a la même portée dans tout 
l’Empire colonial, mais elle peut s’acquérir selon des modalités différentes, 
selon le territoire et selon la catégorie à laquelle on appartient : un étranger 
devient plus facilement français qu’un indigène. 

La loi du 1er janvier 1798 sur l’organisation constitutionnelle des 
colonies 48  anticipe cette conception d’après laquelle l’existence de lois 
spéciales relatives à la nationalité dans les colonies ne doit pas faire obstacle 
à l’unité de la nationalité française, et donc à celle de la citoyenneté 
française. Mais les dispositions du texte relatives à la citoyenneté ne se 
réduisent pas à cela. Sur la lancée du coup d’état républicain de fructidor 
An V (4 septembre 1797), il s’agit de mettre en œuvre la constitution 
de 179549, qu’il s’agisse de la départementalisation des colonies demeurées 
dans la sphère française, de la réaffirmation de l’abolition de l’esclavage50 
que des dispositions relatives à la citoyenneté51. En effet, un certain nombre 
de questions ne peuvent être réglées avec l’aide des seules dispositions 
constitutionnelles : faut-il traiter tous les affranchis comme de nouveaux 
citoyens, ce qu’ils sont automatiquement depuis la loi des 28 mars et 
4 avril 1792, ou au contraire faire comme s’ils avaient été libres dès leur 

 
47 Les choses ne sont pas aussi claires en 1865, sauf dans l’esprit des magistrats de la Cour 
impériale d’Alger, dont le Premier Président Pierrey élabore l’avant-projet du texte qui, 
entièrement réécrit par le Conseil d’État, deviendra le sénatus-consulte. Alors que, sous sa 
présidence, la Cour avait, le 24 février 1862, rendu un arrêt reconnaissant à titre subsidiaire 
les droits des Français aux indigènes (Alger 24 février 1862, JR. 1862, p. 86 ; D.1862, II, 
p. 179), arrêt confirmé le 15 février 1864 par la Cour de cassation (D. 1864, I, p. 67 ; 
S.1864, I., p. 114), Pierrey rédige un texte relatif à la naturalisation des étrangers et des 
indigènes musulmans et israélites sans considérer qu’il est nécessaire de préciser que les 
indigènes sont français : « sujets français, ils ne sont pas citoyens français »« au point de 
vue de la nationalité » (Lettre du Premier Président de la Cour d’Alger au Gouverneur 
Général, 17 mars 1865, ANOM FM F80/2043). 
48 Bernard GAINOT, « La naissance des départements d’outre-mer. La loi du 1er janvier 
1798 », Revue des Mascareignes, n° 1, 1999, p. 51 sq. 
49 Michel TROPER, Terminer la Révolution. La constitution de 1795, Paris, Fayard, 2006. 
50 L’esclavage n’est pas compatible avec cette Constitution, du fait de l’article 15 de la 
Déclaration des droits et des devoirs de l’homme et du citoyen, disposition dont le caractère 
contraignant est confirmé par l’article 352 de la Constitution. 
51 Le rapport de Boissy d’Anglas ne laisse guère de doute : « L’état des citoyens est réglé 
par la constitution même, et vous n’y apporterez aucune exception : s’il est permis d’en 
appliquer à des dispositions législatives, ce ne peut être qu’en faveur de la liberté des 
hommes. L'abolition de l’esclavage a été solennellement décrétée, et vous ne voudrez point 
la modifier […]. Rendre à tous les habitants des colonies indistinctement cette liberté qu’on 
n’avait pu leur ravir que par la violence et par la force, c'est en faire non seulement des 
hommes libres, mais encore des citoyens. L'exercice des droits politiques ne sera donc 
déterminé que par les lois constitutionnelles que vous avez déjà décrétées » (BN, Le (38) 
1593, Rapport et projet d'articles constitutionnels relatifs aux colonies présentés à la 
Convention Nationale au nom de la Commission des Onze par Boissy d'Anglas, dans la 
séance du 17 thermidor An III (4 août 1795)).  
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naissance, leur appliquer les dispositions relatives à la citoyenneté et donc, 
étant donné l'imbrication entre les deux notions dans la Constitution 
de 1795, à la nationalité. Dans cette seconde hypothèse, il y a forcément un 
clivage entre les esclaves créoles, nés dans les colonies, et les esclaves 
africains, qui sont nés en Afrique. Enfin, dès la proclamation de Sonthonax 
de 1793, les nouveaux libres ont vu leur situation régie par des règlements 
de cultures, qui leur accordent une rémunération tout en les maintenant dans 
la plantation. Comment articuler cette situation à la citoyenneté ? 

« Les colonies présentent pour ainsi dire une population informe qu’il 
faut lancer, pour la première fois, dans l’ordre civil, et dont les éléments 
doivent être arrangés avec harmonie dans la constitution. Vous êtes à leur 
égard un législateur constituant qui a à faire des citoyens avec des 
hommes » déclare le rapporteur du projet au Conseil des Cinq-Cents, Joseph 
Eschassériaux52. Alors que l’expédition d’Égypte va bientôt débuter, on est 
en présence ici d’une citoyenneté conçue comme civilisatrice, mais aussi 
présentée comme réparatrice, visant à compenser les horreurs de la traite. 
Plus concrètement, il s’agit de trouver une voie médiane entre le décret du 
4 février 1794, d’après lequel, en conséquence de l’abolition générale, 
« tous les hommes, sans distinction de couleur, domiciliés dans les colonies, 
sont citoyens français, et jouiront de tous les droits assurés par la 
Constitution » et les dispositions de la Constitution de 1795, notamment son 
article 8 d’après lequel « Tout homme né et résidant en France, qui, âgé de 
vingt et un ans accomplis, s'est fait inscrire sur le registre civique de son 
canton, qui a demeuré depuis pendant une année sur le territoire de la 
République, et qui paie une contribution directe, foncière ou personnelle, est 
citoyen français53 ».  

La solution consiste à mettre en place, pour les nouveaux libres qui ne 
sont pas nés dans les colonies, une fiction de nationalité54 dont la portée est 
limitée dans le temps : elle cessera de s’appliquer pour l’avenir. Le recours à 
la technique de la fiction permet d’éluder la question de la constitutionnalité 
de la dérogation au regard de l’article 8 de la Constitution tout en justifiant 
le statut particulier réservé à ceux qui en bénéficient. 

L’article 15 de la loi du 1er janvier 1798 traduit ce choix : 

 
52 BN, Le (43) 1475, Rapport fait par Eschassériaux aîné au nom de la Commission chargée 
de présenter les lois organiques de la Constitution dans les colonies, et les mesures de 
législation et de politique pour opérer leur rétablissement, 1er brumaire An VI 
(22 octobre 1797).  
53  La citoyenneté est abordée dans les articles 8 à 16 et 304 et 305 de la Constitution 
de 1795. Voir les critiques du député de Saint-Domingue Louis-Pierre Dufay qui, en 1794, 
avait prononcé le grand discours demandant l’abolition générale : BN, Le (45) 2154 
Opinion de Dufay sur le titre III de la résolution soumise au Conseil des Anciens, 
concernant l'organisation de la Constitution dans les colonies. 
54 Sur l’importance de la fiction de citoyenneté dans l’Empire romain, voir Clifford ANDO, 
L’Empire et le Droit. Invention juridique et réalités historiques à Rome (trad. Michèle 
Bresson), Paris, Odile Jacob, coll. « Collège de France », 2013, notamment p. 27 sq. 
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Les individus noirs ou de couleur enlevés à leur patrie, et transportés dans 
les colonies, ne sont point réputés étrangers ; ils jouissent des mêmes 
droits qu’un individu né sur le territoire français, s’ils sont attachés à la 
culture, s’ils servent dans les armées, s’ils exercent une profession ou 
métier. 

Si le terme de nationalité n’est pas encore inventé, le terme de citoyen 
n’en est pas moins soigneusement évité : il s’agit de déterminer qui n’est pas 
étranger car, comme le constate Eschassériaux, « la constitution exclut les 
étrangers de la jouissance des droits politiques55 ». L’article 16 de la loi 
prévoit quant à lui la déchéance de la nationalité française des nouveaux 
libres africains qui ne respectent pas les conditions fixées, déchéance 
temporaire dans son principe : « Tout individu convaincu de vagabondage56 
par un tribunal correctionnel, sera privé des droits accordés par l’article 
précédent, jusqu’à ce qu’il ait repris la culture, un métier ou une 
profession ». Le rapporteur du texte au Conseil des Anciens, le futur Consul 
Roger-Ducos, qui insiste par ailleurs beaucoup sur les règlements de culture, 
présente ainsi ces dispositions :  

Non, les hommes de couleur ne sont plus étrangers parmi nous ; mais ils 
doivent rentrer dans l’ordre, se soumettre aux lois communes, s’attacher à 
la culture, servir la patrie, exercer un état ou une profession, vivre en un 
mot de leur travail. Celui qui répugne à remplir quelqu’un de ces devoirs 
ne serait point Français ; il ne mériterait pas de fouler le sol de la liberté ; 
ce ne serait qu’un vagabond sans patrie ; il devrait être poursuivi et traité 
comme tel57. 

L’extrême originalité de la peine prévue à l’article 16 est que cette 
privation de la qualité de Français cesse dès qu'une activité est reprise : le 
but de la disposition est de toute évidence de maintenir les nouveaux libres 
africains dans les plantations. Est ainsi créé un statut hybride de nouveau 
libre africain presque Français : beaucoup parmi eux ne pourront être 
citoyens que s’ils renoncent à une partie de leur liberté en demeurant 
rattachés à une plantation. 

Toutefois, l’article 18 de la loi dispose :  

 
55 BN, Le (43) 1475 Rapport fait par Eschassériaux aîné… 
56 La notion est définie à l’article 17 : « Sera réputé vagabond tout individu qui ne pourra 
justifier d’un domicile et d’un état connus. » 
57 BN, Le (45) 706 Rapport fait par Roger-Ducos, au nom d'une commission spéciale, sur la 
résolution du 28 brumaire dernier, relative à l'organisation de la Constitution dans les 
colonies. Séances des 25 et 26 frimaire de l’An VI (15-16 décembre 1797). Roger-Ducos 
insiste sur les articles 16 et 17 qui privent les vagabonds des droits reconnus par 
l’article 15, jusqu’à ce qu’ils aient repris une activité. Il précise que cette disposition 
n’empêche pas que les lois sur le vagabondage s’appliquent également aux intéressés. 
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Tout individu noir, né en Afrique ou dans les colonies étrangères, 
transféré dans les îles françaises, sera libre, dès qu’il aura mis le pied sur 
le territoire de la République : pour acquérir le droit de citoyen, il sera, 
pour l’avenir, assujetti aux conditions prescrites par l’article 10 de l’acte 
constitutionnel. 

Roger-Ducos précise que cet article, écrit au futur alors que l’article 15 
de la loi est au présent, s’applique pour l’avenir : affranchi par le sol 
français, le nouveau libre n’en relève pas moins de l’article 10 de la 
Constitution, comme tout étranger ordinaire, pour accéder à la qualité de 
citoyen, et doit notamment, après avoir atteint l’âge de 21 ans, déclarer son 
intention de se fixer sur le sol français et y résider pendant sept années 
consécutives. 

Si elle est l’œuvre d’abolitionnistes convaincus dans un contexte où le 
rétablissement de l’esclavage est une menace bien réelle (qui finira par se 
réaliser en 1802), la loi du 1er janvier 1798 est fondamentale en ce que des 
républicains convaincus qu’il est possible de régénérer par la loi, esquissent 
la possibilité d’une République abolitionniste, civilisatrice mais peut-être 
aussi colonisatrice. Elle n’en introduit pas moins une nationalité précaire qui 
peut être facilement retirée et subordonne, pour les cultivateurs, la 
jouissance des droits politiques à la renonciation à une part des libertés, 
notamment à celle de circuler. Elle pose la question des libertés là où 
l’abolition a instauré la liberté générale mais aussi celle de la réparation par 
la citoyenneté, qui n’est pas une nouveauté sous la Révolution : la loi des 9-
15 décembre 1790 sur le droit au retour des descendants de « Français 
expatriés pour cause de religion », les Huguenots ayant fui les persécutions, 
relevait déjà de ce registre. Mais, à chaque fois, l’État français avait 
participé par le passé aux persécutions ou à la traite et à l’exploitation. Faut-
il en déduire que la fin des persécutions ou de l’esclavage ne 
s’accompagneront pas de la citoyenneté dès lors qu’ils n’ont pas été le fait 
des autorités françaises, où même de simples Français 58  ? Il y aura 
manifestement cette part de raisonnement s’agissant de l’Algérie en 1848. 

L’avènement du suffrage universel sera la première occasion pour cette 
symbiose entre nationalité et citoyenneté française de se manifester 
pleinement : la participation aux élections nationales est réservée aux seuls 
Français59. Elle n’en sera pas moins menacée de deux manières : d’une part, 
on envisage, dès 1846, d’instaurer « une naturalisation spéciale qui, sans 
donner aux étrangers ou aux indigènes habitant ce pays le caractère de 
français, leur accorderait cependant une nationalité particulière, une 
nationalité algérienne 60 ». Ce projet sera sérieusement envisagé en 1852, 
mais avec une naturalisation algérienne ouverte aux seuls étrangers, puis 
définitivement abandonné en 1865. D’autre part, dès 1865, le choix d’une 

 
58 Sur la déchéance de nationalité française prévue par le décret d’abolition de 1848, voir 
P. WEIL, « Politique de la mémoire : l’interdit et la commémoration », Esprit, février 2007, 
p. 124 sq., p. 129-130. 
59 Voir supra, note 42. 
60  Projet de rapport au roi, ministère de la guerre, 7 septembre 1846, ANOM, FM, 
F80/2043. 
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naturalisation française ouverte aux étrangers et aux indigènes61 régie par 
des modalités spécifiques n’empêche pas d’envisager de modifier d’une 
autre manière la portée de cette naturalisation : c’est ce que proposait 
l’avant-projet élaboré par le Premier Président de la Cour impériale d’Alger, 
Pierrey62. En effet, tout en libéralisant les conditions de naturalisation des 
étrangers, cet avant-projet confirme le bénéfice de l’article 9 du Code civil 
de 180463 aux étrangers nés en Algérie et leur permet d’opter pour la qualité 
de Français 64 . Or les dispositions applicables aux étrangers sont aussi 
applicables aux indigènes musulmans « qui réclament le bénéfice de la 
naturalisation » : « L’indigène musulman qui aura obtenu la qualité de 
citoyen français conservera ses droits civils tels qu’ils sont réglés par la loi 
musulmane. Il ne sera soumis pour l’avenir à la loi civile française, 
qu’autant qu’il en aura formellement exprimé le vœu dans sa demande aux 
fins de naturalisation. Dans ce cas les lettres de naturalisation donneront 
acte à l’impétrant de son admission à la jouissance des droits civils 
français ». Les israélites indigènes, qui sont déjà soumis à un droit 
hébraïque à la portée restreinte, rendu par la justice française, et dont la 
naturalisation collective est sollicitée, sont quant à eux « soumis, pour 
l’avenir, en toute matière, à la loi civile française ». Il s’agit de les placer 
dans une situation analogue à celle des admis à domicile. « Ils pourront 
acquérir la qualité de citoyen français » selon les mêmes modalités que les 
étrangers. S’il n’y a aucun doute quant au bénéfice de l’article 9 du Code 
civil pour les israélites, la rédaction est plus floue s’agissant des 
musulmans65. Ce projet est rejeté par le Garde des Sceaux, Baroche66 : « Ce 

 
61 Ce n’est que lors de l’adoption de la deuxième rédaction du projet que le projet de 
sénatus-consulte « sur la naturalisation en Algérie » devient un projet de sénatus-consulte 
« sur l’état des personnes et la naturalisation en Algérie ». Il est d’abord envisagé de 
distinguer la naturalisation et l’accès à la qualité de citoyen français à l’article 4, mais on 
préfère mettre fin à cette distinction dans la deuxième rédaction (Conseil d’État, Projet de 
sénatus-consulte sur la naturalisation en Algérie, 20 juin 1865, ibid.). 
62 Avant-projet de sénatus-consulte sur la naturalisation en Algérie, 19 mai 1865, ibid. ; 
Lettre du Premier Président de la Cour d’Alger au Gouverneur Général, 17 mars 1865, ibid. 
63 Cet article dispose : « Tout individu né en France d’un étranger pourra, dans l’année qui 
suivra l’époque de sa majorité, réclamer la qualité de Français ; pourvu que, dans le cas où 
il résiderait en France, il déclare que son intention est d’y fixer son domicile, et que, dans le 
cas où il résiderait en pays étranger, il fasse sa soumission de fixer en France son domicile, 
et qu’il l’y établisse dans l’année, à compter de l’acte de soumission » (ibid.). 
64  En s’appuyant sur l’article 9 du Code civil, 4 indigènes musulmans, 15 indigènes 
israélites et 6 étrangers nés en Algérie avaient opté pour la nationalité française par 
déclaration à la mairie d’Alger à l’époque de leur majorité. Lettre du Procureur général au 
Garde des Sceaux, Alger, 7 février 1865, ibid. 
65  L’article 6 de l’avant-projet précise que les articles 1 à 4 applicables aux étrangers, 
nommément visés, s’appliquent aux indigènes israélites alors que l’article 5 précise : « Les 
dispositions qui précèdent sont applicables aux indigènes musulmans qui réclament le 
bénéfice de la naturalisation » (Avant-projet de sénatus-consulte sur la naturalisation en 
Algérie, 19 mai 1865, ibid.). Le texte définitif supprimera toute possibilité pour l’indigène, 
musulman ou israélite, de recourir à l’option de l’article 9 du Code civil, ne laissant ouverte 
que la possibilité de demander à se faire naturaliser, s’il a 21 ans accomplis. 
66 Copie d’une lettre adressée par M. le Garde des Sceaux à M. le Premier Président de la 
Cour Impériale d’Alger le12 avril 1865, ibid. 
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système fait aux Juifs une situation diamétralement opposée » à celle des 
Musulmans. « Je crains qu’on accuse ce système de contradiction et même 
d’injustice, les capitulations67 protègent les Juifs comme les Musulmans ». 
De ce fait, les indigènes musulmans et israélites doivent demeurer soumis à 
leur loi religieuse et ne peuvent qu’être soumis à la loi civile française dès 
lors qu’ils auront obtenu cette « faveur » qu’est la naturalisation 
individuelle, dont l’obtention est facilitée pour eux. On assiste ici à la 
naissance de la légitimation de l’infériorité de l’indigène par le fait qu’il 
bénéficie d’un « statut personnel », par sa non-soumission au Code civil. 
Elle est en partie déterminée par la recherche d’un point d’équilibre entre les 
Juifs et les Musulmans. Naissent ainsi, la même année 1865, deux 
conceptions de la citoyenneté française : dans l’une, statut de droit public et 
statut de droit privé sont indissolublement associés, dans l’autre, elle peut 
être limitée à un statut de droit public : c’est ce qu’on appellera couramment 
la « naturalisation dans le statut ». 

Les deux hypothèses rejetées par Baroche, celle d’indigènes sujets 
français juridiquement soumis au Code civil et celle d’originaires des 
« dépendances coloniales » bénéficiant d’une citoyenneté française de droit 
public tout en demeurant soumis, dans un certaine mesure, à un statut de 
droit privé coutumier, ne s’en réaliseront pas moins68.  

La soumission d’indigènes sujets français au Code civil, qui ne préjuge 
pas de leur situation au regard du droit de la nationalité, est établie un peu 
plus d’un an après le sénatus-consulte : le décret du 28 novembre 1866 
relatif à l’organisation de la justice en Nouvelle-Calédonie prévoit une 
situation dérogatoire des indigènes en matière répressive et non en matière 
civile, où la justice française leur applique la loi française (art. 22). 
Toutefois, un statut personnel leur sera progressivement reconnu, par le juge 
et par des arrêtés gubernatoriaux, surtout à partir des années 1920. On 
retrouve des situations de cet ordre, mais plus policées, dans les EFO, où la 
situation en matière de droit civil est le résultat d’une christianisation, 
surtout protestante, entamée à la fin du XVIIIe siècle : les sujets du royaume 
des Pomaré (Tahiti et dépendances, protectorat depuis 1843) bénéficient des 
nationalité et citoyenneté françaises à partir de la loi d’annexion du 
30 décembre 1880 ; ils sont déjà soumis au Code civil depuis 1874 (il y a 
une réserve quant à la propriété foncière). Tous les originaires des archipels 
qui composent les EFO seront soumis à la loi française, à l’exception des 
Iles Sous le Vent et de celles de Rurutu et de Rimatara. Toutefois, dans un 
arrêt du 24 avril 1891, le Conseil d’État refuse de reconnaître la citoyenneté 
française des indigènes des îles Marquises, Gambier et Rapa, pourtant 

 
67 Pierrey avait, comme c’est fréquent à l’époque, justifié le maintien de la loi musulmane 
par la convention de capitulation de la ville d’Alger du 5 juillet 1830, regardée comme une 
sorte de capitulation à l’envers, au bénéfice de musulmans en terre chrétienne, et non au 
bénéfice de ressortissants de pays chrétiens en terre d’islam comme c’est habituellement le 
cas. Lettre du Premier Président de la Cour d’Alger au Gouverneur Général, 17 mars 1865, 
ibid. Voir Y. URBAN, L’indigène dans le droit colonial français, op. cit., p. 39 sq., p. 46 sq. 
68 Pour les développements ci-dessous, voir ibid. 
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soumis aux Code civil, au motif qu’ils n’ont pas été naturalisés69. Enfin, 
plus tardivement, les originaires de la petite île de Sainte Marie de 
Madagascar, soumis au Code civil et à la justice française, et donc en 
principe citoyens français, voient les autorités françaises tenter de les 
assimiler aux indigènes malgaches, sujets français, à partir de 1904 et 
surtout de deux décrets du 3 mars et du 9 mai 1909, en conséquence du 
rattachement de l’île à la colonie de Madagascar en 1896. Cette situation 
donne lieu à des arrêts contradictoires des chambres civile et criminelle de 
la Cour de cassation entre 1912 et 1924, l’une et l’autre pouvant se placer 
dans une perspective légaliste (les Saint-Mariens sont soumis, en droit, au 
Code civil) ou dans une perspective coutumière (les mœurs des Saint 
Mariens sont incompatibles avec le Code)70. L’idée de l’incompatibilité du 
maintien du statut personnel avec la citoyenneté française n’est pas remise 
en cause. Elle est au contraire consacrée juridiquement par la chambre civile 
dans son premier arrêt sur la question, rendu le 22 juillet 1912 : « la qualité 
de citoyen français ne saurait être reconnue […] aux indigènes de Sainte-
Marie de Madagascar s’ils avaient conservé leur statut personnel ».  

Quant aux israélites indigènes, dont on avait estimé, en 1865, qu’ils ne 
pourraient être pleinement soumis au Code civil qu’en étant citoyens 
français, ils se trouveront, après leur naturalisation collective par un décret 
du gouvernement de la défense nationale du 24 octobre 1870 (décret 
« Crémieux »), dans une situation complexe. En toute logique, ils auraient 
dû pleinement bénéficier des citoyenneté et nationalité françaises. Les 
israélites indigènes ayant « mal voté » (républicain en l’occurrence), un 
décret du 7 octobre 1871 (décret « Lambrecht ») définit l’indigène israélite 
de manière restrictive afin d’exclure les juifs originaires de la Tunisie et du 
Maroc. L’effet du texte est limité à une durée précise : soit les israélites 
prouvent dans les vingt jours qui suivent sa promulgation qu’ils sont 
indigènes, soit ils sont radiés des listes électorales. Normalement, l’affaire 
aurait dû en rester là, mais il n’en sera rien : une nationalité d’origine 
spécifique, valable uniquement quant à l’inscription sur les listes électorales, 
continuera d’être appliquée par l’administration dans les années 1890, et 
sera approuvée par la Cour de cassation en avril 1896 et en mai 189771. La 

 
69 Suite à un litige électoral concernant l’élection du délégué de la colonie élu au conseil 
supérieur des colonies, et après avoir constaté qu’« aux termes du décret du 
19 octobre 1883, les délégués au conseil supérieur des colonies sont élus par les citoyens 
français âgés de vingt et un ans jouissant de leurs droits civils et résidant dans la 
colonie [...] », la Haute assemblée estime qu’« aucune disposition d’ordre législatif n’a 
conféré aux indigènes des îles Marquises, Gambier et Rapa, qui n’ont pas été l’objet d’un 
acte de naturalisation individuelle, la qualité de citoyen français, qu’ainsi c’est avec raison 
que ces indigènes n’ont pas été invités à prendre part au vote » (Lebon, p. 300). 
70 Voir, dans un sens favorable à la citoyenneté et à la nationalité française des Saint-
Mariens, Cass., civ., 22 juillet 1912 (Dareste, 1912, III, p. 283 ; Penant, 1913, I, p. 69) ; 
Cass., crim., 6 mars 1924 (Dareste, 1924, III, p. 19 ; Penant 1924, I, p. 161) ; dans un sens 
défavorable, Cass., crim., 19 octobre 1922 (Dareste, 1922, III, p. 221 ; Penant, 1923, I, 
p. 132), Cass., civ., 12 décembre 1923 (Dareste, 1924, III, p. 19 ; Penant 1924, I, p. 132).  
71 Arrêts des 18, 22 et 27 avril 1896, 3 et 24 mai 1897. D. 1896, I, p. 356 ; RA. 1896, II, 
p. 100, p. 161 et 1897, II, p. 225 ; S. 1896, I, p. 241et 1897, I, p. 97. 
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Cour de Cassation confirmera sa jurisprudence le 12 janvier 193972 suite à 
des radiations des listes électorales effectuées par un maire antisémite. Un 
décret modificatif du 16 janvier 1939 atténuera alors beaucoup la portée du 
texte. Par ailleurs, le bénéfice du décret Crémieux est refusé aux israélites 
originaires de territoires annexés à l’Algérie après 1870, notamment des 
oasis du M’zab, annexées à l’Algérie en 1882. 

Le bénéfice d’une citoyenneté française de droit public conjointement à 
un statut de droit privé coutumier sera reconnu à un certain degré aux natifs 
les établissements français de l’Inde (EFI) et surtout aux originaires des 
communes de plein exercice du Sénégal (Dakar, Gorée, Rufisque, Saint-
Louis). En effet, les originaires de ces territoires bénéficient d’un statut 
personnel à la portée restreinte (dès 1819 dans les EFI, à partir de 1857 dans 
les communes) et sont soumis, à titre subsidiaire, au Code civil. La 
citoyenneté française leur avait été reconnue en 1848 73 , puis lors du 
rétablissement de la République. Ce sont les natifs des établissements 
français de l’Inde qui donneront lieu à quelques-uns des arrêts de la Cour de 
cassation les plus importants sur la citoyenneté française. Les natifs ont la 
possibilité de renoncer à leur statut personnel pour être pleinement soumis 
au Code civil sur simple déclaration. D’abord reconnu par la jurisprudence, 
ce droit est organisé par un décret du 21 septembre 1881. On appelle ceux 
qui ont opté les renonçants. En 1883, la Cour de cassation reconnaît aux 
natifs non renonçants le droit de participer aux élections nationales, la 
jouissance d’un droit civil propre n’y faisant pas obstacle, en l’absence de 
loi privative des droits politiques du même type que le sénatus-consulte 
de 1865, mais sans les qualifier explicitement de citoyen français74. Par un 
arrêt du 3 janvier 188875, relatif à l’inscription sur les listes électorales de 
natifs non-renonçants qui souhaitent participer à l’élection du député de 
Cochinchine, la chambre civile de la Cour de cassation donne naissance à 
une des créations les plus paradoxales du droit de la citoyenneté française : 
les natifs non-renonçants peuvent participer aux élections nationales dans 
leur territoire d’origine, au titre d’un droit électoral spécifique, mais, du fait 
de leur non-renonciation, ce ne sont pas des « citoyens français jouissants 
des droits civils et politiques en métropole et dans les autres colonies », où 
ils ne peuvent en conséquence participer aux élections nationales : « les 
droits électoraux ainsi spécifiés et localisés ne peuvent conférer aux Indiens 
non renonçants en dehors du territoire où ils sont admis à les exercer […], 
les droits politiques attribués aux citoyens français et naturalisés ». Le 
vocabulaire utilisé, évoquant un électorat sans citoyenneté, renvoie à la 

 
72 Cass. soc., 12 janvier 1939, RA 1939, II, p. 89.  
73 Tirant les conséquences de l’absence d’état civil, et du fait que les anciens esclaves, à 
cause de leur affranchissement, auront par contre un titre d’état-civil, le gouvernement 
provisoire, par l’article 6 d’une instruction du 27 avril 1848, considère que sont dispensés 
de toute preuve de naturalisation, et donc réputés Français, les « habitants indigènes » de 
l’Inde ou des comptoirs du Sénégal y justifiant d’une résidence de plus de 5 ans et y ayant 
leur principal établissement. 
74 Cass. civ. rejet, 6 mars 1883, S. 1883, I, p. 379 ; D. 1883, I, p. 308. 
75 S. 1888, I, p. 228. 
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terminologie utilisée pour la participation des indigènes aux élections 
locales : c’est une citoyenneté coloniale élargie aux élections nationales que 
la Cour de cassation entend créer ici. Cette conception est problématique : 
dans les EFI, les natifs non-renonçants participent à l’élection du député 
dans un collège unique mais également, d’une manière indirecte, même si 
c’est dans le cadre d’une représentation spécifique, à celle du sénateur. On 
peut ainsi participer aux élections nationales sans être citoyen français, ce 
qui avait été rejeté en 1870 pour l’Algérie76. Il est donc également possible 
de considérer que la Cour de cassation a créé pour les natifs non-renonçants, 
une citoyenneté française particulière dont la portée est réduite au territoire 
d’une colonie, une citoyenneté française atténuée. On tentera d’appliquer 
cette jurisprudence aux originaires des communes de plein exercice du 
Sénégal (qui, eux, n’ont qu’un député) à partir du milieu des années 190077, 
mais il s’en suivra une réaction politique vigoureuse des intéressés78 qui 
débouchera sur les lois « Diagne » du 19 octobre 1915 et surtout du 
24 septembre 1916 d’après laquelle « Les natifs des communes de plein 
exercice du Sénégal et leurs descendants sont et demeurent des citoyens 
français soumis aux obligations militaires prévues par la loi du 
19 octobre 1915 ». Les originaires des communes se voient reconnaître par 
la représentation nationale le bénéfice de la citoyenneté française tout en 
conservant leur statut personnel restreint parce qu’ils sont nés ou descendent 
de personnes nées dans les communes, autrement dit parce qu’une 
nationalité d’origine spécifique a été définie pour eux. Il est clairement mis 
fin à la conjonction entre citoyenneté française de droit public, statut 
français de droit privé, et nationalité française interne à l’Empire. Alors que 
dans les EFI l’homogénéité de la citoyenneté de droit public est sacrifiée à 
la symbiose entre statut de droit public et statut de droit privé, c’est au 
contraire la citoyenneté de droit public qui l’emporte dans les communes du 
Sénégal. Sans ces lois et sans cette jurisprudence, les choses se seraient 
probablement passées selon des modalités juridiques différentes en 1945 et 
en 1946.  

B. La fragmentation par la hiérarchisation 

Comme on l’a vu, sous la IIIe République, Hauriou et Lampué insistent 
sur les droits inférieurs dont bénéficient les Français établis dans les 
colonies par rapports à ceux dans la métropole. 

 
76 Voir infra. 
77 Cass. civ., 24 juillet 1907, Dareste, 1907, III, p. 281 ; Penant, 1908, I, p. 362 ; Cass. civ., 
22 juillet 1908, Dareste, 1908, III, p. 278 ; Penant, 1908, I, p. 395. Voir aussi Cass. civ., 
26 avril 1909, Dareste, 1909, III, p. 145 ; Penant, 1909, I, p. 350 ; Cass. civ., 8 avril 1910, 
Dareste, 1910, III, p. 130 ; Penant, 1910, III, p. 231 ; Cass. civ., 17 mai 1911, Dareste, 
1911, III, p. 198 ; Penant, 1912, III, p. 4.  
78  Ils s’étaient déjà victorieusement opposés, en 1872, à la mise en place de collèges 
électoraux séparés aux élections locales. 
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Quant à la représentation nationale, les territoires français lors de la 
Révolution 79  paraissent clairement favorisés : Guadeloupe, Martinique, 
Réunion, Guyane, EFI, comptoirs du Sénégal. S’y sont seulement ajoutés 
l’Algérie en 1848 et la Cochinchine en 1881. 

À la fin de la IIIe République, quatre territoires sont représentés dans les 
deux chambres : l’Algérie a 10 députés et 3 sénateurs ; la Guadeloupe, la 
Martinique et la Réunion ont chacune 2 députés et 1 sénateur ; les EFI ont 
un député et un sénateur. Trois colonies sont représentées chacune à la 
Chambre par un député : la Guyane, le Sénégal, la Cochinchine. Les 
territoires qui ne sont pas représentés peuvent envoyer des délégués à une 
instance consultative placée auprès du ministre des colonies, le conseil 
supérieur des colonies (devenu, en 1935, conseil supérieur de la France 
d’outre-mer). 

Dans le cadre du bicamérisme égalitaire instauré par la Constitution 
de 1875, l’élection du sénateur représente un véritable enjeu. Dans les 
territoires qui en sont dotés, le corps électoral n’est jamais identique à celui 
de la métropole. Les systèmes divergent en Algérie et en Inde. En Algérie, 
seuls les conseillers généraux et municipaux, citoyens français, peuvent 
participer à l’élection des sénateurs : les conseillers généraux et municipaux 
à titre indigène en sont exclus. Par contre, dans les EFI, on ne retrouve pas 
cette distinction s’agissant des natifs non renonçants, électeurs nationaux 
non-citoyens français pour la Cour de cassation. Il n’en demeure pas moins 
que « les candidats élus étaient invariablement des Européens installés en 
France et cela, jusqu’à la deuxième guerre mondiale80 ». 

De fait, c’est également parmi les citoyens français d’un même territoire 
qu’une hiérarchie peut être établie, dans le cadre des élections locales. C’est 
notamment le cas dans les EFI et en Algérie. 

En Inde française, dès le rétablissement de la République, les natifs sont 
traités comme étant pleinement citoyens français quant à l’élection du 
député : ils participent à son élection dans un collège unique, et leurs voix 
comptent autant que celles des Européens. Aux élections locales, par contre, 
dès 1872, est organisé un système de double collège, distinguant les 
Européens et descendants d’Européens (donc les métis), d’une part, 
auxquels la majorité est garantie, et les natifs d’autre part. 

En 1883, la direction des colonies refuse aux renonçants le droit de 
voter dans le collège européen. Ce point de vue est invalidé par la Cour de 
cassation, par un arrêt du 7 novembre 188381. Un décret du 26 février 1884 
met alors en place un système de triple collège, distinguant les Européens et 
descendants d’Européens, les renonçants et les natifs non-renonçants. Mais, 
à cause du statut de faiseurs de majorité que confère le texte aux renonçants, 

 
79 Voir la liste des colonies françaises départementalisées figurant dans la Constitution 
de 1795 (art. 7). 
80 David ANNOUSSAMY, L’intermède français en Inde. Secousses politiques et mutations 
juridiques, Paris, L’Harmattan, 2005, p. 112. 
81 Cass., civ., 7 novembre 1883, S. 1885, I, p. 379.  
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un décret du 10 septembre 1899 restaure un système de double collège, 
chacun élisant cette fois la moitié des membres des diverses assemblées 
locales. Les renonçants sont ventilés dans chaque collège : ceux qui sont 
suffisamment assimilés votent avec les Européens et descendants 
d’Européens, les autres avec les natifs non-renonçants. Pour être considéré 
comme assimilé, le natif doit avoir renoncé à son statut personnel depuis 
quinze ans au moins et, soit avoir obtenu un diplôme dans les facultés de 
l’État, soit avoir occupé pendant cinq ans au moins une fonction 
administrative ou judiciaire, soit avoir exercé un mandat électif pendant cinq 
ans au moins, soit avoir obtenu une décoration (médaille d’honneur ou 
décoration française) et justifier de la connaissance de la langue française. 
Les critères sont ici nettement à tendance capacitaire, mais relèvent aussi de 
la « couleur » : au sommet se trouvent les Européens, quel que soit leur 
niveau d’éducation ; ensuite viennent les natifs renonçants dont les mœurs 
sont considérées comme civilisées, distingués selon leurs « capacités » ; 
enfin les natifs non-renonçants qui, parce qu’ils cumulent les handicaps de 
la « couleur » et des mœurs, ne peuvent être distingués par leurs 
« capacités ». Enfin, un décret du 6 avril 1934 modifie le décret de 1899 
pour imposer la liste commune dans un comptoir quand le premier collège 
compte moins de 50 électeurs inscrits, ce qui aboutit à maintenir le double 
collège dans les comptoirs les plus peuplés, Pondichéry et Karikal. La 
situation des renonçants s’avère ainsi plus favorable en Cochinchine, où ils 
votent dans le collège des citoyens français aux élections locales comme aux 
élections nationales. Dans les EFI, le collège unique sera finalement instauré 
en 1945. 

En Algérie, les délégations économiques et financières, chargées de 
voter le budget local du territoire colonial, sont régies par un décret du 
23 août 1898, conçu par le gouverneur général de l’Algérie et ancien vice-
président du Conseil d’État, Édouard Laferrière. Il impose son idée de 
« représentation des intérêts ». « L’élu ne tient pas ses pouvoirs de la totalité 
des électeurs d’une circonscription, mais d’un groupe constitué sur la base 
d’un intérêt commun, politique et économique 82  ». Les délégations 
financières représentent « les différentes catégories de contribuables français 
ou sujets français » (art. 1), lesquelles sont au nombre de trois : d’abord les 
colons, détenant ou exploitant la propriété rurale à titre de propriétaires ou 
de fermiers ; ensuite les contribuables autres que les colons, représentant la 
richesse urbaine (commerçants et industriels, propriétaires urbains, 
fonctionnaires, personnes exerçant des professions libérales) ; enfin les 
indigènes musulmans, les indigènes kabyles formant un groupement 
distinct. Les deux premières délégations représentent les citoyens français, 
la dernière les sujets français. Chaque délégation compte 24 membres. 

Si le texte affirme clairement la vocation agricole de l’Algérie, il innove 
par l’instauration d’un suffrage restreint pour les citoyens français. En effet, 
s’agissant des deux premières délégations, les conditions pour être électeur 

 
82 Jacques BOUVERESSE, Un parlement colonial ? Les délégations financières algériennes 
(1898-1945), t. 1, L’institution et les hommes, Mont Saint-Aignan, Publications des 
Universités de Rouen et du Havre, 2008, p. 75. 
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sont plus strictes que pour l’élection des députés : la liste électorale ne 
comprend que les citoyens français âgés de 25 ans, résidant depuis 3 ans en 
Algérie et Français depuis 12 ans. En l’occurrence, sont exclus les 
naturalisés (qui doivent toujours avoir résidé 3 ans en Algérie) et les enfants 
d’étrangers nés en France qui ont opté tacitement pour la nationalité 
française à leur majorité83. En effet, depuis la loi du 26 juin 1889 sur la 
nationalité, qui s’applique en Algérie, est Français à sa majorité, sauf s’il le 
refuse explicitement, l’enfant né en France de parents étrangers ; est 
également Français, dès sa naissance, l’enfant né en France d’un parent 
étranger84 né en France. On pense donc exclure des jeunes, français grâce à 
cette loi, appartenant à la clientèle du mouvement autonomiste et antisémite 
qui avait culminé en 1897-1898, et auquel la création des délégations 
financières devait apporter une réponse. La condition de résidence de 3 ans 
vise, quant à elle, à exclure les « Français de passage ». 

S’y ajoutent d’autres conditions selon la délégation. Pour la première 
délégation, sont réputés colons ceux détenant ou exploitant la propriété 
rurale à titre de propriétaire ou de fermier. Pour les contribuables non-
colons, il faut être contribuable, inscrit au rôle des contributions directes ou 
des taxes assimilées. Il est impossible de participer à l’élection de plus d’une 
délégation. 

Les délégations financières algériennes ont une sorte d’équivalent dans 
les protectorats d’Afrique du Nord 85 , surtout en Tunisie, avec le grand 
conseil, qui joue un rôle important dans l’adoption du budget tunisien. Il est 
quant à lui divisé en deux sections, la section française et la section 
indigène. À la fin de la IIIe République, la section française dudit conseil 
comporte 56 membres et la section indigène 41 membres. Chaque section 
comporte des représentants de la population et des représentants des intérêts 
économiques (électeurs des chambres de commerce et d’agriculture, etc.). 
Pour participer à l’élection des représentants de la population française, il 
faut être citoyen français majeur domicilié depuis deux ans en Tunisie ; les 
électeurs ayant 4 enfants disposent d’un suffrage supplémentaire. On 
retrouve ce vote familial dans l’institution marocaine équivalente, mais 
moins puissante : le conseil de gouvernement. 

On le voit, il n’y a parfois plus d’égalité entre les citoyens français, dès 
lors qu’il s’agit d’élections locales dans les territoires de l’Empire où il y a 
des indigènes. 

Plus généralement, la plupart des entités coloniales sont dotées 
d’assemblées locales aux pouvoir plus ou moins étendus86 : la situation peut 
être très proche de celle existant en métropole (conseils généraux de 
Guadeloupe, Martinique, Réunion), ou assez proche (Guyane, Inde, 

 
83 Le texte est modifié en 1900 pour viser expressément cette catégorie après un arrêt de la 
Cour de Cassation du 24 juillet 1899. RA, 1899, II, p. 337. 
84 Ce qui exclut ceux qui sont nés de parents indigènes. 
85 Voir L. ROLLAND & P. LAMPUÉ, Précis de législation coloniale, op. cit. 
86 L’Afrique noire est négligée. 
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Nouvelle Calédonie) ; elle devient plus éloignée dès lors qu’il y a une 
représentation indigène (conseils coloniaux du Sénégal, de Cochinchine ; 
délégations financières de Madagascar et des EFO ; conseils indochinois). Il 
faut souligner, en règle générale, le poids des chambres de commerce et 
d’agriculture87.  

On le voit, les autorités de l’Empire ont du mal à construire une 
représentation de la colonie, difficulté qui aboutit à la fragmentation des 
citoyennetés coloniales. 

II LA FRAGMENTATION DES CITOYENNETÉS COLONIALES 

On entendra ici par citoyenneté coloniale la citoyenneté ouverte dans le 
cadre de la « dépendance coloniale 88  » à des individus qui n’ont pas la 
citoyenneté française. Elle peut avoir des traits similaires à ceux des « droits 
fédératifs » afférents à « l’intercitoyenneté fédérative » dans une 
Fédération 89 , et surtout avec la citoyenneté de l’Union européenne 
(participation aux élections locales, accès limité à la fonction publique 
nationale). Mais il n’y a aucune réciprocité entre la métropole et la 
dépendance coloniale. En conséquence, si tout citoyen français est à la fois 
citoyen de la métropole et citoyen de l’Empire colonial, et a une vocation 
particulière à être représenté, à ce titre, dans la colonie, selon des modalités 
diverses, les autorités impériales peuvent hésiter quant aux autres 
populations à représenter. Il n’y a pas a priori de lien direct entre la 
détention de la nationalité d’une possession (la qualité d’indigène sujet, 
protégé ou administré français) et la détention de la citoyenneté coloniale. 

La situation de la citoyenneté coloniale diverge, quant à son évolution 
historique, de celle de la citoyenneté interfédérative : alors que dans une 
Fédération, les libertés de circulation et d’établissement des nationaux des 
États membres sont au fondement de la construction de « droits fédératifs » 
qui pourront se voir compléter, plus tardivement, par des droits politiques, 
dans l’Empire colonial, les droits politiques, limités mais réels, seront au 
fondement de la construction de la citoyenneté, la liberté de circulation étant 
une des principales innovations qui accompagnera la création de la 
citoyenneté de l’Union française. La citoyenneté coloniale a un trait 
commun avec la citoyenneté européenne à ses débuts : celui d’être une 

 
87 Voir infra. 
88 Et non dans le cadre du « maintien » des « coutumes » indigènes. 
89 Voir Olivier BEAUD, Théorie de la Fédération, Paris, PUF, 2007, p. 217-231 ; du même 
auteur, « Une question négligée dans le droit de la nationalité : la question de la nationalité 
dans une Fédération », Jus Politicum n° 12, 2014 (http://www.juspoliticum.com/Une-
question-negligee-dans-le.html). Voir également, dans une perspective plus historique, 
Dieter GOSEWINKEL, « Naturaliser ou exclure ? La nationalité en France et en Allemagne 
aux XIXe et XXe siècles. Une comparaison historique », Jus Politicum n° 12, 2014 
(http://www.juspoliticum.com/Naturaliser-ou-exclure-La.html). 

http://www.juspoliticum.com/Une-question-negligee-dans-le.html
http://www.juspoliticum.com/Une-question-negligee-dans-le.html
http://www.juspoliticum.com/Naturaliser-ou-exclure-La.html


Jus politicum 14 – Juin 2015 y Peut-on penser juridiquement l’Empire comme forme politique ? 
 

 
25 

« citoyenneté innomée », une « citoyenneté de fait90 ». Mais si les difficultés 
à déceler la citoyenneté derrière le discours centré sur l’intégration 
économique de la CEE sont compréhensibles, il est beaucoup plus 
surprenant de refuser de voir le citoyen derrière l’électeur : il y a, surtout à 
partir des années 1870, une crispation du discours juridique qui, à quelques 
exceptions notables près (Hauriou), refuse le titre de citoyen à d’autres 
qu’aux citoyens français. Cela aboutira, en 1945, à cette situation 
paradoxale d’électeurs non-citoyens participant à l’élection d’une 
Assemblée constituante…  

Cette question de l’électorat ne doit toutefois pas masquer la diversité 
des situations : ces citoyennetés coloniales sont fragmentées quant aux 
populations représentées, et fragmentées quant au mode de représentation. 

A. La fragmentation des populations représentées : citoyenneté de 
résidence et citoyenneté impériale 

Il sera question de citoyenneté de résidence dès lors que des droits 
politiques sont accordés à des étrangers ; il sera question de citoyenneté 
impériale dès lors que ces droits sont seulement accordés à des ressortissants 
de l’Empire colonial : des indigènes sujets, protégés ou administrés français. 

L’Algérie coloniale du XIXe siècle démontre qu’un Empire n’est pas 
défini par ses limites : on voit s’y multiplier les formes d’appartenance, les 
formes d’extériorité. C’est dans cette Algérie que la citoyenneté de 
résidence, longtemps dominante, va finalement s’effacer face à la 
citoyenneté impériale. Elle deviendra le principe dans l’Empire colonial 
français, avec des exceptions en Indochine. 

Pourtant, très tôt, des indigènes nommés sont associés à la gestion des 
affaires municipales dans les villes nouvellement conquises 91 . Mais 
l’étranger résidant en Algérie y bénéficie d’un statut plus favorable qu’en 
métropole. De manière symbolique, l’ordonnance du 16 avril 1843 sur la 
procédure civile prévoit notamment que l’étranger « résidant et ayant un 
établissement en Algérie » est dispensé de la cautio judicatum solvi lorsqu’il 
veut intenter une action contre un Français et peut l’invoquer contre les 
étrangers qui ne sont pas dans cette situation (art. 19). 

 
90 C. SCHÖNBERGER, « La citoyenneté européenne comme citoyenneté fédérale », art. cité, 
p. 269 et plus largement p. 266 sq. 
91 Voir Claude COLLOT, Les institutions de l’Algérie durant la période coloniale (1830-
1962), Paris/Alger, CNRS/OPU, 1987, p. 82 sq. Plus largement, voir Charles-Louis PINSON 
DE MENERVILLE, Dictionnaire de la législation algérienne. Code annoté et manuel 
raisonné des lois, ordonnances, décrets, décisions et arrêtés publiés au Bulletin officiel des 
actes du gouvernement, t. 1, 1830-1860, Alger, 1867 ; t. 2, 1860-1866, Alger, 1866 et t. 3, 
1866-1872, Alger, 1872. 
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En sens inverse, la position où l’indigène musulman se trouve 
« relativement à la nationalité », peut être décrite ainsi en 184692, dans un 
rapport accompagnant un projet de loi facilitant la naturalisation des 
étrangers en Algérie : « ils sont tout ce qu’ils peuvent être ; ils sont sujets 
français. Ils jouissent de tous les droits civils établis par le Koran » ; ils « ne 
se préoccupent pas d’une nationalité nouvelle : la religion seule leur en fait 
une ». « Cette situation, provisoire sans doute, loin d’être nuisible à nos 
intérêts en Afrique, leur prête un utile appui : elle nous permet d’user, à 
l’égard des Arabes, de moyens rigoureux encore nécessaires et que nous ne 
saurions employer envers des citoyens soit français, soit algériens. Le 
Gouvernement de Votre Majesté pourrait-il, si les indigènes avaient l’une ou 
l’autre de ces qualités, les faire déporter au fort Brescou ou à l’île Sainte 
Marguerite, et est-il un seul indigène dont on soit assez sûr pour répondre 
qu’une telle mesure ne sera jamais nécessaire à son égard. J’ai cru, Sire, que 
le Gouvernement ne devait pas se priver d’une arme dont il a journellement 
besoin […] en leur donnant une nationalité qu’ils n’ont pas ». Il en va de 
même, pour des motifs différents, des israélites indigènes. Dans les deux 
cas, il faut attendre qu’ils se soient civilisés par le biais de l’instruction. 

De fait, on se demande déjà en 1846 s’il faut faciliter la naturalisation 
des étrangers, ouvrir la naturalisation aux indigènes, et s’il faut instaurer 
« une naturalisation dite algérienne, ayant pour but de faire accorder aux 
étrangers et aux indigènes une nationalité particulière qui, sans leur donner 
la qualité de français, les déclarerait citoyens de l’Algérie, et les admettrait à 
jouir, à ce titre, des droits dont jouissent les français dans ce pays ». Mais 
« une naturalisation spéciale jetterait le premier fondement d’un empire 
séparé de la France93 ». Si la Monarchie de Juillet refuse de s’engager sur 
cette voie, elle est envisagée sérieusement par Louis-Napoléon Bonaparte, 
dans le cadre d’un régime formellement républicain. Le titre 1er du projet de 
sénatus-consulte de 185294, qui ne sera jamais adopté, décrit clairement un 
système où très peu de choses distingueraient le Français de l’étranger : en 
Algérie, les Français jouissent des même droits civils qu’en France, mais 
l’étendue de leurs droits politiques est fixée par le président de la 
République ; l’étranger résidant en Algérie jouit de la plénitude des droits 
civils et est soumis intégralement à la loi française : une admission à 
domicile automatique ; si les conditions pour être naturalisé français sont les 
mêmes qu’en France, la naturalisation algérienne, la « citoyenneté 
algérienne », qui ne produit ses effets qu’en Algérie, après notamment trois 
années de résidence continue, doit cette fois être créé. Quant aux indigènes, 
le texte prévoit simplement qu’ils sont régis par décret du président de la 
République 95 . La dimension codificatrice du projet ne doit pas être 

 
92  Projet de rapport au roi, ministère de la guerre, 7 septembre 1846, ANOM, FM, 
F80/2043. 
93 Ibid. 
94 Voir projet de sénatus-consulte organique de l’Algérie, 5 juillet 1852, ibid. 
95 Voir le projet des sections du Conseil d’État : 
« Art. 1er : Les Français jouissent en Algérie des mêmes droits civils qu’en France.  
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négligée : il s’agit de dégager quelques principes des nombreux textes 
existants en leur donnant, le cas échéant, un caractère plus systématique. 

Ce projet de « nationalité algérienne » ne verra jamais le jour96, mais 
des droits politiques limités n’en sont pas moins accordés : l’ordonnance 
royale du 28 septembre 1847 relative à l’organisation municipale en 
Algérie, qui ne s’applique qu’en territoire civil, dans quelques villes, prévoit 
que des indigènes, dans la limite du quart des sièges, et des étrangers admis 
à domicile peuvent être, comme les Français, nommés conseillers 
municipaux. En 1848, un arrêté du pouvoir exécutif du 16 août instaure le 
régime électif dans les communes. Les étrangers et les indigènes, sous 
conditions, sont électeurs et éligibles au conseil municipal, dans la limite du 
tiers des sièges. Ils ne peuvent toujours pas être maires ou adjoints. La 
même année, les territoires civils des provinces de l’Algérie deviennent des 
départements par un arrêté du pouvoir exécutif du 9 décembre. Ce système 
électif est suspendu dès 1850. On revient à la nomination. Le texte est 
formellement abrogé par un décret du 8 juillet 1854, qui rétablit 
l’ordonnance royale de 1847. Un décret du 27 octobre 1858 institue des 
conseils généraux dont les membres, nommés, sont des « notables 
européens ou indigènes97 ». 

Dans ce contexte, quant à la citoyenneté, le sénatus-consulte de 1865 
aura surtout vocation à solenniser une situation qui existait déjà. Dans sa 
lettre au Premier Président Pierrey, Baroche s’interroge ainsi :  

                                                                                                                        
Des décrets du Président de la République rendus dans la forme des règlements 
d’administration publique déterminent la nature et l’étendue des droits politiques dont les 
Français jouissent en Algérie. 
Art. 2 : Des Décrets du Président de la République règlent tout ce qui concerne l’état des 
indigènes. 
Art. 3 : Les étrangers résidant en Algérie jouissent de la plénitude des droits civils. 
Art. 4 : Les droits de citoyen français peuvent s’acquérir par la résidence en Algérie, 
conformément aux lois sur la naturalisation. 
Art. 5 : L’étranger justifiant […] peut, après trois ans de résidence continue, être admis à 
exercer les mêmes droits que le Français. […] » (Ibid.). 
96 En 1865, le projet de 1852 est d’emblée rejeté par le Premier Président Pierrey : « Un 
concluant motif de rejet s’élève […] contre cette proposition : elle tend à créer une sorte de 
nationalité algérienne, différente de la nationalité française, à jeter les assises d’un État 
nouveau, dont les habitants, sans lien de patriotisme avec la France […] pourraient, un jour 
ou l’autre, prétendre à l’indépendance, et aspirer à une séparation avec la France » (Lettre 
du Premier Président de la Cour d’Alger au Gouverneur Général, 17 mars 1865, ibid.). 
97 Un arrêté du pouvoir exécutif du 16 décembre 1848 réservait aux Français l’électorat et 
l’éligibilité dans les conseils généraux, mais ils ne furent pas mis en place. 
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Quant aux musulmans, je ne comprends pas bien ce que la naturalisation 
ajouterait à leur qualité de sujets français, si, suivant votre projet ils 
n’étaient point soumis aux lois civiles françaises et restaient sous 
l’empire de la loi musulmane. Les droits politiques en Algérie sont peu 
étendus, et déjà en leur qualité de sujets français les musulmans sont 
admis à siéger dans les Conseils généraux et à exercer certaines fonctions 
publiques. À la vérité, ils acquerraient le droit d’entrer dans les rangs de 
l’armée au titre de Français, mais déjà des corps spéciaux leurs sont 
ouverts et certains grades leurs sont réservés98. 

Le texte ne fera que s’adapter à cette situation : les alinéas 2, strictement 
identiques, des articles 1 et 2 du sénatus-consulte prévoient que l’indigène 
musulman ou israélite « peut être admis à servir dans les armées de terre et 
de mer » et « peut être appelé à des fonctions et emplois civils en Algérie. » 
Les décrets d’application prévus ne doivent d’ailleurs porter, en plus de la 
naturalisation, que sur l’accès, limité, à ces emplois. Une des seules 
modifications du projet de texte lors de son examen au Sénat consistera à 
adopter une rédaction assurant que les indigènes pourraient être élus et non 
pas seulement nommés dans les conseils municipaux ou généraux 
(« appelé » remplace « nommé »), modification accompagnée d’une 
déclaration du ministre de l’intérieur, Rouher, assurant que les indigènes 
pourront être électeurs dans les communes 99 . Le sénatus-consulte du 
14 juillet 1865 aura ainsi assuré une valorisation plus symbolique que 
juridique de l’indigène par rapport à l’étranger, lequel peut, lui aussi, 
accéder à la fonction publique militaire (légion étrangère) et être nommé 
conseiller municipal ou général. De plus, il échappe aux dispositions 
d’exception auxquelles sont soumis les indigènes et peut solliciter la 
protection consulaire. L’article 3 du texte n’indique-t-il pas, a contrario, que 
l’étranger peut jouir partiellement des droits de citoyen (« admis à jouir de 
tous les droits de citoyen français ») ? 

Le décret du 27 décembre 1866 relatif à l’organisation municipale 
confirme cet état de fait. Il opère une forme de synthèse entre les principes 
de 1847 et ceux de 1848 : le maire et les adjoints sont nommés et doivent 
être « citoyens français ou naturalisés français », à l’exception des adjoints 
indigènes ; les étrangers et les indigènes, sous conditions, sont électeurs et 
éligibles au conseil municipal, dans la limite du tiers des sièges. On aboutit 
à la formation de deux corps électoraux numériquement équivalents : 29 078 
Français et 30 178 non-Français, dont 19 078 musulmans et 8 863 
étrangers100. 

 
98 Copie d’une lettre adressée par M. le Garde des Sceaux à M. le Premier Président de la 
Cour Impériale d’Alger le12 avril 1865, ibid. 
99 Pour les débats au Sénat, voir Moniteur, 1er et 6 juillet 1865. Pour l’élaboration du texte, 
voir ANOM F80/2043. 
100 Charles-Robert AGERON, « L’évolution politique de l’Algérie sous le Second Empire », 
in De l’Algérie « française » à l’Algérie algérienne, Paris, Bouchêne, 2005, p. 97 sq., 
p. 119. 
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C’est au corps législatif, du 7 au 9 mars 1870, qu’a lieu un débat 
important sur la citoyenneté101 : apprenant que le gouvernement envisage, 
de manière assez vague, de faire participer les indigènes et les étrangers à 
l’élection de députés dont on va bientôt doter l’Algérie, le républicain Jules 
Favre et le député de droite Le Hon se lancent dans une offensive, 
victorieuse, contre le projet102. La fin de la participation des étrangers aux 
élections locales sera en quelque sorte la conséquence collatérale de ce 
débat. Un ordre du jour en faveur du régime civil est finalement adopté à 
l’unanimité, qui marque la fin de la « politique du royaume arabe » et de la 
domination de l’armée de terre. 

Le décret du 11 juin 1870 instaurant l’élection des conseils généraux par 
le corps électoral municipal en territoire civil est vécu comme une 
provocation : il prévoit toujours la représentation des indigènes et des 
étrangers et réaffirme l’existence du territoire militaire. 

Après la chute du Second Empire, c’est le décret du gouvernement de la 
défense nationale du 28 décembre 1870 sur les conseils généraux, abrogeant 
le décret du 11 juin, qui, tout en se plaçant dans la continuité de 1848, rompt 
avec une conception de la citoyenneté locale algérienne associant à la 
participation des indigènes celle des étrangers :  

Considérant que le décret du 11 juin 1870 qui a organisé l’élection des 
membres des conseils généraux en Algérie est en opposition avec les 
principes du droit public, puisqu’il confère les droits d’électeur et 
d’éligible en matière politique à d’autres qu’aux citoyens français ou 
naturalisés français ; considérant qu’il ne saurait y avoir, dans les trois 
départements de l’Algérie d’autre politique que la politique française ; 
considérant, relativement à la différence qui existe entre le nombre de 
citoyens électeurs et le chiffre total de la population de ces départements, 
qu’il y a lieu de maintenir, au sein des conseils, les membres indigènes 
dont la présence a répondu par le passé aux exigences de cette situation 
particulière. 

En conséquence, seuls les « citoyens français et naturalisés français » 
sont électeurs et éligibles. S’y ajoutent quelques assesseurs indigènes 
musulmans nommés. Ils seront élus à partir de 1908. 

 
101 Moniteur, 26 février, 8, 9 et 10 mars 1870. 
102 Le débat culmine dans un échange entre Émile Ollivier, chef du gouvernement et garde 
des sceaux, et Jules Favre, le 9 mars. Ollivier fait valoir que l’Algérie doit avoir 35 000 
électeurs pour avoir des députés et n’en a que 29 000 : « L’admission des indigènes, en 
augmentant le nombre des électeurs, justifierait mieux la demande des députés […]. Le 
Gouvernement de l’Empereur considère qu’au nom de la France, il a des obligations 
sacrées vis à vis des indigènes, obligations que les colons oublient quelquefois. […] Voilà 
pourquoi nous sommes préoccupés de donner à l’élément indigène l’occasion de se 
manifester aussi, de défendre ses droits et d’être dans cette terre d’Algérie, que nous 
voulons rendre une terre libre, un élément satisfait et non un élément opprimé. » Pour Jules 
Favre, si l’élément indigène était représenté, il se traduirait « par l’apparition dans cette 
enceinte d’un indigène qui serait nommé par ses nationaux et qui viendrait y défendre les 
principes qu’il défend sur son sol. Vous ne voudriez pas une pareille chose. » De plus, les 
indigènes représenteraient en réalité l’armée, à cause des territoires militaires. Voir 
Moniteur, 10 mars 1870. 
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La loi du 5 avril 1884 sur l’organisation municipale et son décret 
d’application du 7 avril se substituent plus tardivement au décret de 1866 et 
mettent fin à l’électorat et à l’éligibilité des étrangers. 

L’Algérie n’est pas la seule colonie à avoir connu cette citoyenneté de 
résidence : dans une moindre mesure, l’Indochine connaît une situation 
analogue dans quelques communes103. À la fin du XIXe siècle et dans les 
années 1900, le Conseil municipal de la ville de Saigon comporte, parmi les 
membres nommés, un étranger non Asiatique et un Asiatique. Dans la 
première moitié du XXe siècle, les commissions municipales de Cholon, de 
Phnom-Penh et de Vientiane comprennent quelques membres Chinois, 
nommés par l’administration locale, parfois sur une liste présentée par les 
« congrégations ». Un Chinois siège également au conseil d’administration 
de la région Saigon-Cholon, crée en 1931, qui exerce une partie des 
compétences des deux communes. 

La citoyenneté impériale n’en demeure pas moins la norme : si l’on met 
de côté les cas de l’Inde et du Sénégal, qui auront une énorme influence, la 
représentation des indigènes est minoritaire. Au conseil colonial du Sénégal, 
à partir de 1939, les indigènes sujets français ont les deux-tiers des sièges 
(contre un peu plus d’un tiers auparavant), mais les citoyens sont avant tout 
les originaires des communes de plein exercice. S’agissant de territoires plus 
conformes aux standards impériaux, à la fin de la IIIe République, c’est en 
Cochinchine que les indigènes sont le mieux représentés : ils ont la moitié 
des sièges au conseil colonial depuis 1880, et presque la moitié des sièges 
au conseil municipal de Saïgon (12 citoyens français, 10 indigènes), ainsi 
qu’à ceux d’Hanoi et Haiphong, qui sont territoires français. 

Cette citoyenneté impériale, jamais reconnue officiellement, n’en aura 
pas moins favorisé la naissance de la citoyenneté de l’Union française : elle 
aurait plus difficilement été concevable si les étrangers avaient largement 
participé aux élections locales. 

Toutefois, la représentation des indigènes ou des indigènes et des 
étrangers peut se faire selon des modalités différentes. 

B. La fragmentation des modes de représentation : suffrage restreint, 
nomination et représentation des intérêts 

Comme on l’a vu, dès les débuts de la présence française en Algérie, le 
principe est d’attribuer une représentation spécifique aux citoyens 
coloniaux, représentation qui n’est pas proportionnelle à la population : de 
manière générale, les citoyens français se voient au minimum attribuer la 
moitié des sièges, souvent les deux-tiers, parfois les trois-quarts. 

 
103 L. ROLLAND & P. LAMPUÉ, Précis de législation coloniale, op. cit. ; P. DARESTE (dir.), 
Traité de droit colonial, op. cit. 
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Les deux modes de désignation des représentants des citoyens coloniaux 
sont la nomination par le pouvoir colonial, assez fréquente, et l’élection104. 
Si, souvent, citoyens français et citoyens coloniaux siègent dans la même 
assemblée ou dans le même conseil (conseils municipaux des communes de 
plein exercice, conseils généraux ou coloniaux, grand conseil des intérêts 
économiques et financiers de l’Indochine, délégations économiques et 
financières des EFO), cette assemblée peut être divisée en sections qui 
délibèrent séparément (délégations financières algériennes, délégations 
économiques et financières malgaches, grand conseil de Tunisie). Il peut 
aussi exister des assemblées locales distinctes pour représenter les intérêts 
des citoyens français et des citoyens impériaux : dans les protectorats 
indochinois existent ainsi les conseils français des intérêts économiques et 
financiers (Tonkin, Annam, Cambodge) et des assemblées locales 
représentatives des indigènes (chambres indigènes des représentants du 
peuple au Tonkin et en Annam, chambres consultatives indigènes au Laos et 
au Cambodge). 

Toutefois, cette situation ne doit pas occulter le fait que l’idée de 
« représentation des intérêts » introduite par Laferrière, selon laquelle l’élu 
tient ses pouvoirs d’un « groupe constitué sur la base d’un intérêt commun, 
politique et économique105 » a modifié la conception du corps électoral. 
Alors que l’on recourrait exclusivement à des techniques éprouvées en 
métropole, qui renvoyaient sociologiquement à la figure du notable, la 
« représentation des intérêts » va permettre de contourner le suffrage 
universel masculin chez les citoyens français tout en permettant, chez les 
citoyens impériaux, d’introduire une solution médiane entre la nomination 
et l’élection et, dans le cas des colonies et surtout de l’Algérie, de limiter les 
revendications de représentation des indigènes au parlement 106 . Si le 
suffrage propre aux colons agricoles instauré en Algérie, assez incertain 
dans la pratique, ne sera pas importé dans les autres possessions françaises, 
elles recourront par contre amplement, comme on l’a évoqué107, à l’élection 
par les chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture (grand conseil de 

 
104 On peut considérer que s’y ajoute, dans le cas du conseil colonial du Sénégal, l’élection 
par les chefs en palabre : « L’élection a lieu en un palabre que préside un administrateur 
désigné par le lieutenant-gouverneur, assisté des deux chefs les plus âgés présents à la 
réunion. Aucune règle n’est prescrite, ni pour la tenue de l'assemblée ni pour le mode de 
votation, ni pour un contentieux quelconque » (P. DARESTE (dir.), Traité de droit colonial, 
t. 2, op. cit., p. 522). 
105 Voir note 81. 
106 S’agissant de la représentation des indigènes, les délégations financières sont à l’origine, 
dans le décret du 23 août 1898, dans une situation beaucoup plus classique que pour les 
citoyens français. En effet, quant aux indigènes musulmans, les sièges sont partagés entre 
plusieurs catégories : 9 sièges sont attribués aux indigènes non-kabyles des territoires civils, 
lesquels sont élus par les conseillers municipaux à titre indigène des communes de plein 
exercice, élus par un corps électoral très réduit, et par les membres indigènes des 
commissions municipales des communes mixtes, nommés par le préfet ; 6 sièges sont 
attribués aux indigènes non-kabyles des territoires de commandement désignés par le 
gouverneur général ; 6 sièges sont attribués aux indigènes kabyles, qui forment une section 
spéciale, et qui sont élus par les chefs de villages de Kabylie. 
107 Voir supra. 
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Tunisie, conseil de gouvernement du Maroc, délégations économiques et 
financières de Madagascar et des EFO, grand conseil des intérêts 
économiques et financiers de l’Indochine, conseils français des intérêts 
économiques et financiers dans les protectorats d’Indochine). Toutefois, il 
ne faut pas négliger l’influence indochinoise quant à ce rôle : dès 1880, le 
conseil colonial de Cochinchine comporte deux délégués de la chambre de 
commerce en son sein, et ne cessera d’en avoir par la suite. 

Hors du cadre des chambres de commerce, d’industrie et d’agriculture, 
le droit de suffrage des indigènes est plus ou moins large. Il est souvent 
subordonné à des conditions de cens ou de capacité, réservé à des diplômés, 
titulaires de décorations, à des anciens militaires, à des fonctionnaires ou à 
des anciens fonctionnaires, des notables, des chefs, à des propriétaires ou à 
des commerçants : ceux que l’on nomme couramment à l’époque les 
« évolués ». Si le suffrage devient assez large en Algérie en 1919, c’est, à la 
fin de la IIIe République, dans la commune de Saigon que tous les sujets 
français peuvent voter pour désigner leurs représentants.  

Pour observer la genèse de ce système, il faut revenir à l’Algérie du 
milieu du XIXe siècle, où la citoyenneté coloniale prend la forme d’une 
citoyenneté de résidence. C’est en effet à propos des communes algériennes, 
qu’on appellera par la suite communes de plein exercice pour les distinguer 
d’autres formes d’organisation communale, que quelques textes essentiels 
posent les fondements de la citoyenneté coloniale. Car, comme vient de le 
montrer l’exemple de Saigon et comme l’a montré la situation des 
originaires des communes de plein exercice du Sénégal, dans l’esprit des 
autorités de l’Empire, la commune de plein exercice est le lieu d’initiation à 
la citoyenneté, là où commence la construction d’une véritable cité 
coloniale- ou l’assimilation à la cité française. 

De fait, c’est très tôt, en Algérie, que les indigènes sont associés à 
l’administration municipale : l’arrêté ministériel du 1er septembre 1834 
relatif à l’administration civile et municipale prévoit ainsi, pour 
l’administration des villes de Bône, d’Alger et d’Oran un adjoint français, 
un adjoint musulman et selon les localités, un adjoint israélite (art. 6) ; 
l’ordonnance royale du 15 avril 1845 relative à l’organisation de l’Algérie 
prévoit la nomination de « kaïds » et de « cheiks » auprès des maires des 
communes du territoires civil (art. 92). Mais c’est à partir de 1847 que l’on a 
affaire à une véritable organisation municipale, les attributions des 
communes étant trop modestes auparavant. 

Trois types de systèmes sont associés à la citoyenneté de résidence : 
l’un reposant sur la nomination, régi par l’ordonnance de 1847, le système 
mixte, avec un conseil élu et des maires et adjoints nommés, de 1866, et le 
système purement électif de 1848. 

Dans l’ordonnance de 1847, qui sera rétablie de 1854 à 1866, seuls les 
Français de 25 ans peuvent être maire ou adjoints. Pour être nommé 
conseiller municipal, il faut être en principe Français ou étranger admis à 
domicile et âgé de 21 ans. La nomination des indigènes est quant à elle une 
exception : ils doivent représenter au moins 1/10e de la population de la 
commune et leur nombre est limité au quart des membres du conseil. 
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Dans l’arrêté du 16 août 1848, les indigènes et les étrangers ne 
peuvent se voir attribuer plus du tiers des sièges et ne peuvent être ni maire 
ni adjoint.  

Sont électeurs les Français résidant depuis un an dans la commune et 
âgé de 21 ans.  

Sont électeurs et éligibles les étrangers et les indigènes musulmans et 
israélites âgés de 21 ans qui sont : 

- soit admis à domicile en Algérie, 
- soit propriétaire, soit concessionnaire dans la commune,  

- ou y payant, depuis 6 mois au moins un loyer annuel de 600 francs pour 
location de terres ou maisons, 

- ou une patente ou licence de 3e classe, au minimum. 
L’étranger doit en outre justifier d’une résidence de 2 ans en Algérie, 

dont un dans la commune. 

Sont éligibles les Français âgés de 25 ans, domiciliés dans la commune 
depuis un an au moins et ceux qui, sans y résider, y seraient propriétaires 
d’immeuble depuis un an ou y paieraient, depuis la même époque, une 
patente de 3e classe au minimum. Ces derniers ne peuvent représenter plus 
du quart des membres du conseil. 

L’originalité de ce système est d’ être organisé autour de deux critères : 
la nationalité, avec les deux catégories de non-Français qui sont cette fois 
placées sur le même plan, et la contribution à la « mise en valeur » du 
territoire civil avec les conditions de suffrage des non-Français et 
l’éligibilité de Français qui ne sont pas électeurs.  

Dans le décret de 1866, les indigènes et les étrangers ne peuvent se voir 
attribuer plus du tiers des sièges au conseil municipal. 

Sont électeurs les Français âgés de 21 ans, domiciliés dans la commune 
depuis au moins un an, inscrits sur le rôle des impôts locaux. 

Sont également électeurs les indigènes et les étrangers âgés de 25 ans 
ayant un an de domicile dans la commune. Ils doivent en outre se trouver 
dans une des situations suivantes :  

- être propriétaire foncier ou fermier d’une propriété rurale ;  
- exercer une profession, un commerce ou une industrie soumis à l’impôt de 
patentes ; 
- être employé de l’État, du département ou de la commune ;  

- être membre de la légion d’honneur, décoré d’une médaille militaire ou de 
la médaille d’honneur ou d’une médaille commémorative donnée ou 
autorisée par le gouvernement français ou d’une pension de retraite. 

Les étrangers doivent en outre justifier de 3 ans de résidence en Algérie. 
Sont éligibles les électeurs de 25 ans et, pour les indigènes et les 

étrangers, justifiant de 3 ans de domicile. 
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Peuvent être nommés maires et adjoints les Français de 25 ans, 
résidents, propriétaires ou chefs d’établissement en Algérie. Sont également 
nommés des adjoints indigènes là où la population musulmane est 
suffisamment nombreuse. Leur autorité « ne s’exerce que sur leurs 
coreligionnaires ». 

Par rapport à l’arrêté du 16 août 1848, le décret de 1866 prend toujours 
en compte la nationalité et la « mise en valeur », mais d’une manière 
différente. D’une part, le texte tire les conséquences du sénatus-consulte 
de 1865 : les étrangers doivent justifier d’une durée de résidence qui est 
celle nécessaire pour être naturalisé ; la valorisation symbolique de 
l’indigène se traduit par l’instauration d’adjoints. D’autre part, si l’on 
retrouve le colon étranger et les notables indigènes, s’y ajoutent le 
fonctionnaire et le militaire. On voit ici se dessiner une figure assez proche 
de celle de l’ « indigène évolué ». Mais ici, l’étranger est soumis aux mêmes 
conditions : c’est en réalité, in fine, beaucoup plus à des notables qu’à des 
« civilisés » qu’il s’agit de permettre de voter. 

 

Cette fragmentation hiérarchisée des citoyennetés ne s’en est pas moins 
accompagnée, jusqu’en 1946, d’un refus de reconnaître d’autres 
citoyennetés que la citoyenneté française. Mais peut-on parler de 
citoyenneté quand le droit dit dans le même mouvement qu’il n’est de 
véritable communauté de citoyens qu’en métropole ? Un Empire ne serait 
alors rien d’autre que cette forme politique où, en dehors du centre, il est 
impossible d’être pleinement citoyen. 
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